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Introduction - -
Le 30 decembre 1961, dane le cadre .dee decisions prisee pour le 

passage a la deuxieme atape du Marche commun, la Conference des Ministres 

des Etats membres de .la CEE a adopte une resolution prevoyant dee mods

lites d 1 application uniformee pour lee six pays, du principe d'egalite 

des salaires masculine et feminine inscrit a 1 1article 119 du Traite de 

Rome. Afin d 1assurer une mise en oeuvre harmonieuse et progressive de 

ce principe, trois etapes avaient ete fixees prevoyant : 
' 

1° - avant le 30 juin 1962 : la reduction a 15% des ecarts' 

encore existants entre salairee masculine et feminine; 

2° - avant le 30 juin 1963 : la reduction de ces ecarts a 10 %; 

3° - avant le 31 decembre 1964 : la realisation complete de 

1' egalite des remunerations. 

La resolution prevoyait .en outre que la suppression progressive 
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des e·carte devait etre accompagnee par 1' elimination. de toute forme de die

crimination entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre femi-

nine de nature a influer sur la remuneration. En adoptant la Resolution, 

les Etats membres ee sent en effet engages a prevoir un droit a l'egalite 
susceptible d 1 @1;re protege par les Tribuna we et, en outre, a. "refuser 

d1 etendre la force obligato ire "erga omnes!1 awe conventions coll~c~ives 
. .. ~ . 
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qui, malgre les directives ou recommandations dee Gouvernements, n'assure-. !! 
raient pas le respect du calendrier prevu ci-deesus". Ils ont 1 en outre, ' ,·j' 
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reconnu que 11 1 1 application progressive du principe de l'egalite de remu

neration des travaillaurs masculine et feminine a pour objet d'eliminer 

toutes discriminations dans la fixation des salaires, at notamment : 

- l'applioation aux seuls hommes du salaire minimum obligatoire ou la 

fixation de ce salaire a des niveaux differents pour las hommcs et 

lea femmes ; 

la fix~tion des salaires minima a un niveau different salon le sexe du 

travaillaur lorsque las conventions oollactivas, baremes ou accords de 

salaire'en prevoient ; 

- la fixation sur des bases differentes des baremes de remunerations au 

temps at a la tache, pour lee hommes et les femmes ; 

- la creation de categories distinctes pour las hommes et las femmes ou 

l'application de criteres de classification differents lorsque las sa

laires sont fixes suivant un systems de classification professionnelle 

- d 'une fa9on generals, le maintien dans les conventions collectives, ba

remes ou accords de salaire, de differences de remuneration fondees sur 

le saxe". 

Lee Etats membres ont en outre reconnu 11 que sont egalement in• 

compatibles avec le principe d 1 egnlite de remunera+ion les pratiques qui 

cons:istant dans le declasse:nent systematique des travailleurs feminine, 

dans l 1 adoption de regles de qualification differentes pour lea hommes 

et pour lea femmes et dans une utilisation de oriteres d 1 evaluation des 

fonctions pour le classement des travailleurs, qui soit En rapport avec 

lea conditions objectives d 1 exercice desdites fonctions" • 
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Le present rapport est le troisi~me que la Commission presents 

dapuis l 1adoption de la Resolution par la. Conference des Ministres ; dans 

lee rapports precedents la. Commission a fait le point de la situation des 

echeancas intarmediaires prevues par la Resolution 1 dans celui-oi elle 

s 'afforce de fournir un bilan complat de la mise en application du princi

pa pari taire dane las six pays de la Communaute 8. 1 1 echeance finale du 

31 decambre 1964. J 
Le document est compose de trois cha.pitres 1 le premier oontient1 

eeparemant pour chacun des pays de la Communaute, une analyse historique 

eommaire de 1 1evolution recente du problems (partie A) et une 11photogra.phie11 

de la situation existant au 31 decembre 1964 (Partie B). Pour la redac

tion de ce chapitre, la Commission a. pu compter sur une large collaboration 

dee Gouvernements et des Organisations syndicalee d 1employeurs et de tra

vaillaurs qui ont fourni lee renseignements concernant la situation exis

tent dane leurs pays respeotifs,soue forme de reponse commune & un question

naire ad hoo qui leur avait ete adresse par la Commission & la fin de 1964• 

La deuxieme chapitre est reserve aux aotivites des organes de la 

Communaute. 

Dans le troisiema chapi tre la Commission s 1ef:f'oroe de tirer des oon .. .: 

.:;lusions an portent un jugement sur 1 1etat de mise en application du prinoip,e 

d'egalite dans cha~~ des Etats membres. 
-i 
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CHAPITRE I 

Situation dans les Etats membres 

Rs&e.rgue praliminaire 

Le present chapitre examine, separement par pays, d 1une 

part, le processus de mise en oeuvre du principe d 1egalite et, 

d'autre part, 11etat de la situation a la date du 31 decembre 1964. 

Dans la l'Sdaction de!i! dif:ferentes parties naticnales, la 

Commission a utilise lee renseignements :fournis par lee Gouverl'ls-

, ~ants ~;t lee partenaires sooiaux. Il imports de souligner ioi que 

pour la pr~1iere :fois depuis le debut des travaux concernant la 

mise en oeuvre de l'ar·tiole 119 du Traits, taus lee pays ant fcurni 

des renseignements ayant re9u sur le plan national, l 1aocord prea

lable du Gouvernement ainsi que des organisations d 1euployeurs 

-- - ----·--~ -- . 

et de travailleurs. 

La Commission tient a remeroier toutes lee instances qui 

ont :fourni leur precieuse collaboration pour 1 1 elaboration du pre

sent ohapitre. 
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BELGIQUE 

A. ~olut~ du problema dewis 1960 

Lorsque le Traite de Rome antra en vigueur, des discussions etaient 

en cours depuis longtemps en-Belgique concernant 11egalite des salaires 

masculine et feminine, dans le cadre des etudes et recherches pour la mise 

en oeuvre de la. Convention no 100 de l'O.I.T. ratifies en 1952• 

L'article 119 du Traite a donne un elan nouveau aces· discussions, 

bien que l'interpretation prodominante donnco ~cot 

article -a savoir que le principe d'egalite des remunerations· tel qu1il 

etait inscrit a l'artiole 119 n'etait applicable qu1atix fonCtions mixtes

sit quelque pe~ reta~de~ du moine pendant lee premieres annees, la reali

sation de recultats pratiques. 

L1adoption de la Resolution· du 30 deoembre 1961 1 de la part de la 

Conference des Etats menbres a marque una etape importante en Belgique, oar 

ella a mis fin, du moine sur le plan de.s principes, a l'interph§'liation res

trictive de 1 1article 1~9 • 

Le principe de 1 1egalite' des remunerations n 1 a jama.is fait l'objet 

d 'Line reglemente.tion legislative. En accord avec lee organisations syndi-
. . . . ' . . 

cales d 1 employeurs et de travailleurs, le gouv$rnement. a deoiM de respec-

ter, di\ns 1 'application de l'ar.ticle 119, los systemes trilditionnels de 

formation des salr..iros; m~me si du point de vue technique, r'ien''ne s'oppo

sait a .. l'instauration d'une reglementation legislative, 1:1adoption d'une 

tells methode - se1on 1 1avis du gouvernement - aurait entra!ne un ohange

ment fondamental dans la. formation des salaires. 

• Lea· commissions Paritai• 

. res cnt ete done lee seuls orBGJI()S charges de 1a formation des salaires et, 

par consequer.t,.-de la realisation de l 1egalite des re!llunerations entre tra-. 

vaillaurs ·masculine at· travailleurs feminine. 

' Dans cette pe;rspectiv!l, le .Minililtre d!!. l 1Et1lplo1 et du. Trava.il a 

invite. lee. commissions paritaires a adapt,el' .lei! oonv:~ntions collect:\. vee en 

vigueur oonformement aux prinoipes et aux .. echeanc!ls f~es par 1~ R6so1.ution 
' '·\ ' . . . 
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' ' . -

·.·· 



.. 

- 6 -

concernant 1 1extension de la force obligatoire des conventions collGctive 

qui maintiendraient des d~scriminations de salairos contrairement au~ 

echeanoos fixees. 

Lea modifications qui sent intervenues par la suite dans lee con

ventions collectives, ·ont reflete quatre tendances fondamentales : 

a) dans quelques activites industriellas ou la main-d'oeuvre feninin 

est predominante, on a eu recours a une modification de la structure l.iEi

rarchique, afin de parvenir a une classification professionnelle unique 

pour les hommes et pour lee femmes. 

b) certaines conventions collectives ont repris textuellement le 

calendrier fixe par la Resolution, en y ajoutant parfois des stades inte 

mediaires. 

c) d 1autres ont precede a tme reduction des ecarts entre las B,c,lai e;:; 

masculine at las salaires feminine en maintenant des baremes separes po 

las hommes et pour lee femmes. 

d) d'autres enfin, tout en prooedant a une reduction graduelle d'e 

carts entre salaires masculine at feminine, ont realise une application 

immediate du prinoipe d 1 egalite pour los fcnctions mixtes. Parmi cas con 

ventions, certaines ont ete etendues "erga omnes" par arrete royal· 

Le Parlement a suivi avec un interet partioulier 1 1evolution 

·problems et plusieure questions parlementaires ont ete posess au oours 

cas annSes. 

Des propositions de lo1 ont ete deposees visant a regler leg's

lativement le problema. Parmi elles, signalons la derniere qui a ete pr -

santee davant les chambres des representants le 15 decembre 1964. Cette 

proposition de lei vise a charger las commissions paritaires at las org

nismes correspondents des services publics a appliquer l'egalite de rem -

neration dans lessecteumde leur competence respective. Le meme projet re

voit qu 1 au cours du premier semestre 1965, le Ministre de 1 1Emploi et d 

Travail et lea membres du gouvernement, ohacun pour ce qui las concerns 

prennent toutes lee dispositions techniques pour que l'egalite de remun

ration soit pleinement appliquee et generalises sur toute 1 1etendue du ays 

et dans toutes les professions. 
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L1evolution des gains horaires brut.s mo;vens des ouvriers et ou

vr:i.:Jres t'.ans l'induetrie manufacturiere·,· 'au cours des dernieres annees?. 

peut. etre synthetisee dans le tableau SUivant I 

Indices oct, 1958 • 100 

oot.1959 cot. 1960 oct. 1~1 oct. 1962 oct. 1963 oct. 1964 

hommes 101,9 105,4 109,6 117,5 126,9 140,7 

feillllles 103,0 107,6 113,6 122,6 137,0 158,2 

Source· 1 Bulletin de Statistiques, publie par l'Institut National de 
St~tistiques - Bruxe~les. 

' ,. : ~· . 

"'' 

Il est a remarquer que 1 1. evolution plus rapids des gains feminine . 

remlltant de ce tableau doit etre interpretee & la lumiere de la struc

ture de la rnain-d 1 oeuvre (age, qualification, anoiennete, etc.) .et des 

primes et surealaires pour·heuree I)!Upplementaire.s, qui en. periods de hau

te conjonoture·ont tendance & fairs accroitre plus rapidement ies.eains 

rnoyens masculine que las gains moyens ·feminine. 

En depit de cette evolution qui peut etre cansideree comma nettement 

positive du point de vue de la mise en oeuvre graduelle du principe.pari

taire, i1 reatait, au oours de 1963 1 de nombreux secteurs o~ lee .slil&ires · 
cony;:m.ti.cnne 1" • . • · .· 8 o "'- · remJ.m.ns- mr depassue!lt guere le pouroentage de 5~77" des salaires. m&'8-

culins correspondants. Il s 1agisse.it not~ent des secteurp du textile, 

de la confection, des blanchisseries et teintureries, de la construction 

metallique et electrotechnique, de l'alimentation, du tabao, de la oli.imi.e·, 

du cuir et du papier-carton. Ces secteurs, d 1apres les donnees fournies 

par 1 10.N.S.S. couvraient environ 80-85% de la ma.in-d 1oeuvre· feminine co.:.. 

cupee dans le secteur industrial. 

Des nouvelles conventions collectives ont ete.conclues, par l~ Blti.te, 

pour certains de ces secteurs, comma par "exemp!e pour le textile, la 

construction metallique, le papier-oarton, ou une classification unique 

pour las hommes et les femmes a eta introdui te, ne. prevoysnt plus, de ce 

. ·I .. 

--,. 

,--:'-i 

,, 

" .; 

,. 
•: I 



.. 
- 8-

fait, de discriminations explicites au prejudice de la main-d'oeuvre fe

minine. La· Commission de la C.E.E. a eu 1 1occasion de signaler d<:cns u;1 •1 

see rapports precedents le danger que dans lee activi tee conceinees pJ.T· 

ces conventions, lee travailleurs feminine scient classes dans lee ochc· 

lons lee plus bas et lee moine remuneres de la hierarchie, sans que esc· 

soit justifie par des normes objectives • 

. A deux mois de la derniere echeance de la Resolution, le Ministre e 

1 1Emploi et du 'l.'TI'\VA.il a adresse un appel aux Presidents des Commisso on 

paritaires leur demandant de remettre le problems des salai.res f&mi.,ins 

a l'examen av~• le 31 decembre 1964, dans les secteurs oU les objectif 

de la Resolution n 1ataient pas encore attaints. 

B. Situation au 31 decembre 1964 

En :Belgique, il est fort difficile d 1etablir une statisti.que des c 1· 

ventions collectives en vigueur. Le caractere permanent des commisslon 

paritaires et la continuite de leur activite a conduit la plupart d 1en re 

elles a conclure des accords sur lee problemas specifiques au moment o 

lee circonstances le rendaient necessaire. De ce fait, 1 1unite statist que 

"convention collective", qui peut couvrir tant une decision pour rempl car 

-un jour feria legal qu 1une convention qui oeuvre l'ensemble des condi ions 

de travail, conduirait a des chiffres sans signification reelle. Ac~ue -

lament, il y a en :Belgique 82 commissions paritaires natio~les. Prati ue

ment dans chaque commission paritaire nationals, il y a une_ convention 

collective salariale. De plus, il y a de nombreuses sous-commissions e 

commissions paritaires regionales au sein des~uelles on a 

conclu des conventions salariales pour le 

En vertu de l'article 1 de 1 1arrete-loi du 9 juin 1945, des commissi 

paritaires ont eta instituees pour toutos lea branches importantes de • 

1 1 industrie, de l 1 agriculture, du commerce et des services. Il y a en plus 

una com~ission paritaire nationals auxiliaire pour ouvriers et co, po r • 

lea travailleurs dont l'occupation est de caractere principalement m 11el 

qui ne ressortissent a aucune commission paritaire nationals particul ere 

et una commission paritaire nationals auxiliaire pour employes et ce, pour 

lee travai~le~s dont 1 1occupation est de caractere principalement in el

lectuel qui.ne ressortiasent a aucune commission paritaire nationals ar

.ticuliere. 

• 
• 
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CO!!'.me dans pratiquement :iiout.es .lee .commissions paritaires, 11 ,y a 

UDA convention saluiale, le. nombre de travailleurs non oowe:rts p,ar une 

convention salariale doit etre negligeable. On estime. que ~imun 5% des 

travailleurs salaries ne sont pas oouverts par une convention collective " 

conclue en commission paritaire • 

. 
La ventilation entre les. conventions collectives renduejl.obl:l.gatoi-

res et lee •autres est tres dii':ficile a etablir at n' est jlW!ai~ definitive .. 

On peut cependa.nt as timer que 40 A 45% des ouvriers at des Bll!Ployes· sont 

cou.verts par conventions collectives non rendues obligatoires. 

Pour ce qui concerns la protection juridictionnelle d9ooulant 

conventions coilectivee, puisqu'une loi d:U 4 mars 1954 a etabli.que 

des 

las 

·.decisions de commisc:i.ons paritaires non renil.ues oblig8toires, .de 'meme que 

los accords collecti:fs de travail stipul~s endehors des commissions pari

taj:res svpplee~t a~ silemce des. ~~rties ou ~ontrats' individuals de 'tt-avail 

ou d'emploi, '!.a doctrine et la jurlsprud~nce recorinaissent que toutes les 

conventions ou accords sont ausceptlbles d' litre. invoques· ·d.eva.nt·lea or ganes 

judicialres competents qui sent habilites a en mesurer 1 1application • 
. :. ,._ 

Par cons~quent, una femme travaillant' dans una Emtreprlse· qW. res

sortit a une oommfssion paritaire Ou il exists une conVention rendile obli

gatoire concer~ant 1 1egalisatiotl des saiaires desb:ommes et de$ t'emllies; 

possMe un ~oit a un salaire e~l· a celui d 1un travailleur mssculin effec-. 

tuant le meme travail. M3ine 'Si cette femmEr .tra+ia±lle' da.ns une entr&ot 

prise .oil, une oopvention collective non.rendue obligatoire mais oonte-
. •. . . ' . ' 

na.nt une rlsuse conoern.ant l'egali te de . reiJIUlleration est applicable, e1le 

.~ura !lroit a un sala.ire egal a oe1ui d 'un t~avl,ilieur ~ascui~ ~ffeotua.nt 
le m3me travail sous ·ta seule.reeerve q~e ,so~ COI+trat individual eventual 

n'e~l}rte pas, llar une clau!"e BJI;plicite, l;a;Ppl:l,cati.on de ladite conven·Uon 

collective •. . '·• 

l!ln l'.al;>senoe d 'une fixation de sa.laire, .so it que lee Parties aient 

omis de fixer le mo~ta.n~ de ~~~ remuner~t~o~, ~oit que la ~dmmission pari.; . 

. ta:i,re oomp•hente n'ait :pas prevu un salair!l pour une qualif:i,oation deter

m:l,nee ()U pour ~e ~a~e~rie de .. t~availle~s, ia t;i~al paut fixer "ex 

~e~uo .et b~no;; le ~onta~t du ~~~l~u-'e e~ tan'a.nt ~om'pte des usases (orr. c.r. 

'1., 

•,'>\ 

: -, 

'.·, 

'] 
! 

Anver13, 11.10.1955 -Revue de Droit social 1956, P• 35 - C.P. J.ppel Mons· ·· 
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6.7.1957, R.D.S. 1958, P• 200). La juga du fond ale droit, personne 

n 1etant cense tra·;aillar sane recevoir de salaire, de fixBr :c r.:on"'o'1,1t 

de calui-oi en tenant compte des circonstances de la cat:.se, du tr~.c":a.:_j 

fourni at des usages. 

Il est impossible de donner ici une evaluation quantitative de la 

situation existante en Belgique au 31 decambre 1964, du point de vue de 

conV'en-tions collectives at dans la pratique, le gouvernament at las p 

tenairee sociaux n'ayant donne que des renseignemante de caractere qua

litatif, 

Cas renseignements sont synthetiquement las suiva~ts : 

Dans le plus grand nombre de conventions collectives renouvelees 

apres le 30 juin 1963, 11 a ete precede a une revision des ealaires fem 

nina en vue de se conformer ou de se rapprocher du taux de 100% I;r<lvc1 

dans la Resolution a.u 31 decembre 1964. Dana quelques branches irnportan 

tes du point de vue main-d'oeuvre feminine, une classification commune 

pour las hommes et las femmes a ete adoptee. 

La formula la plus employee en vue de garantir axplicitement aux 

travailleurs feminine !'application du principe de 1 1egalite de remune 

ration est la reprise dan.s la convention du calendrier fixe par la Res -

lution, parfois avec des stades intermediaires. Quelques conventions c 1-

lectives ont modifie la structure hierarchique afin d'arriver a ~tne cl s

eification commune pour lee hommes at pour lee femmes. 

En ce qui concerne le personnel ouvrier, certaines cor.ventions co -

lectives, dane leequellee lee salaires feminine ont ete adaptes, maint' en

nent des salaires differents pour lee hommes et lee femmes. Pour le p 

sonnel employe, 1 1 egalite des remunerations masculines et feminines a ete 

pratiquement realises, a 1 1 exception de certaines categories dans un 

deux secteurs. 

u 

La gouvernsment et lea partenaires sociaux sont d'accord pour a fir-

mer : 

a) qu 1au 31 decambre 1964 certaines conventions collectives pr vo

yaient encore una difference salon le saxe dans lee taux du salaire; 

. . f .. 

• 

• 
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~) q.:.e <lepuis oeHo dste. de .n<>tn'e~lss conventions ont.etd oonaluee'.\· . . . ,. 
~9 lesquelles le principe de la non discrimination a eta inscrit; 

c) que des negOCiations sont en cours dans lee quelques secteurs ® 

jusqu'a present l'egalite de remuneration n'avait pas encore ete acquise. 

Le gouvernement belge considers Pegalite des salaires masculine et 

feminine comme un objectif essential de sa politique sooiale1 oeci dans 

le cadre de la politique generals de la promotion sooiale de la femme au 
travail, et il affirms que dans la majorite dee cas, lea cbjeotifs prevus 

par le calendrier fixe par la Resolution du 30 deoembre 1961 ont ete•rea

liseoo. 

La Gouvernement preoise'en outre que la mise en application du prin

cipe de !a nor, discrimination s'est heurtee A une eerie d'obstaoles. In
depanci.amment des contraintes economiques, qui ont pu s'opposer dans oer

tal.ao cas a une modification complete des structures, dans lUl delai rela
tivement bref, des couts ea.la.ria.ux, 1 1 incertitude quant au degre·d 1appl1-

ca.tion et quant a 1 1uniformite de !'interpretation adoptee dans la Com
munaute a cree une atmosphere pas toujours favorable a une application 

immediate at totals de la Resolution. Una difticulte certains - toujours 

de 1 1avis du gouvernement - a eta la fait qu' il a eta impossible, lora de 

la mise en application du calendrier, de connaitre d1une fa9on objective 

at complete la realisation du principe dans 11 ensem'ble des industries des 

six pays de la Oommunsute. Oeoi aurai t une influence d 1 au tant plus impor

tant a que certains pays appliquent d'une fa9on syst~matique lee methodes 
de classification dites asexueee sans qu'il ait 6U possible d 1eluoider la 
presence ou 1 1absance de precedes discriminatoires dans oes conventions. 
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A. Evolution de la mise en application du prinoipe d''~galite des remunera-

tions 

Le prinoipe de l'egalite des remunerations. a '6t6 insorit ba6dia-. 

tement apres la SUEI'l'l'e dans lee constitutions de liombret.u: Lil.nder ; o'est 

.·-:' 

le cas, par example, 4e la :Baviere, de l.a llb6nani~ du Nord-ll'estpblie, ' 
. ' 

de la Bh6nanie-Palatinat, ·de la Sarre et d 'au tree encore. En outre, 

l'article 3 de la consU<tutiOll 4e la Republique f6d~rale d'.Uleeaane 

stipule que 11 les "hommes et las femmes ant d~oits ~auxll at que "nul :ne 

peut etre desava:ntag6 ni favorise an raison de soli . sexe •• ·"• Le prin

oipe de la non-diso;imination est encore repris a.u• p~agraphe 51 de la 

1oi de 1952 sur l'orga:nisation ·des .ntreprises 1 1a regle precise que . ..· 
!'entrepreneur et le oonsei1 d'entreprise doivent .veiller A oe q1.1e lee.· 

personnes emplo:r,See dans l'entreprise scient traitees eelon lee prinoi.;.. 

pee du droit et de l'equite at ne scient pas deeavantag4es en raison 

de leur saxe. Une disposition analosue a ete inse~ee,en l955,dans la· 

lei du ll octobre 1952 sur la representation du pe'rsonnel, dent l'a.rti-

ole 56 reglemente le droit de cogestiotl des ouvriers, employes et fono~ 

tionnaires dans lee administration• et lee entrep~±see publiques de la. 

Republique.· 

La ratification par l'Allemagne de ·la oon~tion internationale 

n° 100 de l'OIT, de 1951 at l'arti~e 119 du 'l'rai~e CB.oompletent la 

reglementation legislative en la matiere. 

La doctrine et 1~~o j1.1riaprudance ont au A se. p:I:'Oncncer plusieur.e 

fois sur l'inte~retation de \•article 3 de la coli.e:titution et ont a:f'fil'{

me que le principe qui y est· 6nonoe ne constitue pas .une simple deola

'ration de· prinoipe mais une norma de droit positi:t d:!.i'eotement applio~ .. ~ ' : . 
ble: ega-lament. en ce qui conoeme le problems de 1 ~egaiite dee remunera- .• 

·Hone entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre fSminine. 

\I 

• ./. 
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L'obligation de respecter oette norms inoombe tant BQ legislat r 

qu'aux parties signataires de conventions oolleotives et de conventi s 

d'entreprise. Certains auteurs inclinent 1 penser que l'obligation 

plique egalement aux oontrats individuals de travail ; d'autres ne s 

blent pas partager cette opinion. 

En particulier, lea jugements prononees par le tribunal federa du 

travail ont donne de l'article 3 paragraphes II et III de la lei fo amen

tale, una interpretation salon laquelle le prinoipe de l'egalite des 

droits n'a pas uniquement pour effet de condamner les discriminatio s 

arMtrairee ; il impose l'egalite de droit absolue entre l'homme et a 

fewme et interdit egalement en matiere de ealairee tout prejudice o 

to·,tto faveur en raison du eexe. Aprea unEO discussion detaillee des 

ni0ns differentes, lea jugee ont oonclu qu'l travail egal lee oonven 

col J.~cti ves ne sauraient, en oe qui concerns la remuneration du trav il, 

st"L::;<Ler pour les femmes un traitement different de oelui qui est ap 

au;c ; e>:>ruos. Ces jugements ont trai te d 'une fa9on particulH,rement d 

l•;e 'o problems du"travail egal". Il a ete souligne A oe suj."t, que l 'on 

nF> '1-""'"Tait prendre pretexts deS lois de protection SOCials edioteeS n 

fa ,,,,_.r ds la main-d'oeuvre feminine pour justifier un salaire redui t 

lle !:'.'.ma, lorsque des hommes et dee femmes qui effectuent les memes t a

var.o.::r sent remuneres au temps, il n'est pas admissible et il est inoo pa

ti:,_·!e avec l'artiole 3 de la lei fondamentale, d'allouer un salaire eduit 

aux :f,;~.:1es en se fondant sur le rsndement plus faible de leur travai 

en etrst, la remuneration au temps ne se base pas, en principe, sur es 

res~~':a~n obtenus, mais sur la duree pendant laquelle l'entreprise d a

pose clcs fiervioes du travailleur. 

De ce point de vue, il n'y a dono auoune difference entre les ommes 

et les f.;,.,-,bs, puisque lee deux travaillent pendant un nombre egal d uni

tes de -~"'~';'~· S'il n'est dono pas admissible de fairs dependre l'at ribu~. 

tion d '1.m sa.J airs de l' equivalence eoonor:i.q:•te du travail accompli, i sem

blerait par centre rationnel de definir les notions "meme travail" e 

.;. 
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"t:-avail de meme valeur" en s 1 inspirant "des criteres objectifs de 1 1 ap

preciation scientifig_ue des postea de travail", Chag_ue fois g_ue le tra

vail A fournir par lea femmes et lea hommes sera identique g_uant au ba

reme des remunerations et El1lX modalites de travail, il sera repv.te eg_ui

valent. en vertu de cette jurisprudence. La· question d 1une appreciation 

pbjeotive de le. prastation fournie ne se pose g_ue dans les cas ou il n 1y 

E. pes effeotivemont identite de travail ; o 1est aux signataires des-con

ventions collectives g_u 1il e.ppa.rtient PP premier Ueu de definir lea me

thodes neoessaires a oette appreciation. Toutefois, le.s jugements pro-

nonoes ont etabli qu 1 i1 n 1 y avai t auoune entorse au prinoipe de 1 1 egali

te des salaires .si, dans 1 1hypothese de salaires differenoies en fonc

ticn de la na·tura du travail exige et fourni, le travail fourni pour 

la main-d 1 oeuvre masculine et feminine r, 1 etai t pas idsntique. Dans ce 

cas, il exists egalement des differences entre les salaires alioues aux 

differents travailleurs du sexe masoulin. Le meme raieonnement s'appli

quo lorsque let salaires sont oaloules d'apres les resultats obtenus 

(travail a la piece- travail au rendement) 1 c'est alors le bareme des 

salaires lui-m6me qui doit respecter le prinoipe de l 1egalite des droita. 

S 1 :U s' avers 'qu 1 avec oe bareme les femmes obtiennent des result~ts infe 

rieurs, uu fait qu'an raison de leur sexa, le rendament est peut-etre plus 

faible, une remuneration reduite peut etra toleree. Des differences de 

salaires sont egalement licites lorsque la. d~fferenciation des jtl'avaux 

d 1apr6s leul: nature e'effectue d 1 aprile lee oaraotei'iet.iquee .partioulie

ree de chaque acti vi te et lorsq~e l~s femmes' sont ~rigagees pour \in cer-
+ • < • •• • ,.. : • • • • • -~. 

tain travail ::lt lee hommes pour un autre. Dans ce ·cas·, les salaires sont 

differente, non en raison du saxe des' travailleure, ril~is du ·f~ft. d$ la 

reparti-tion du travail llime selon ses caracterietiques. 

"Il' doH s I agir/ toutefois, d 1une dJ.fferenciation authentique, qui 

soit foriction des caraotel'istiques 'partioUliBres de chaque activite 1 par 

·ocnsequent, las· travaux definis salon certaines care.oteristiques ne peu

vent etre identiques aux travaux definis salon d 1 autres cara.ct~ristiques." 

.;. 
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Si toutefois ces ca.ractaristiques d 1activite sont fictiwls, <it:;.l~'c.~ c· 

vue de prater a un travail identique 11 apparence d 1 un tra·rail di:ULr:;__'; 

et de pouvoir r~munerer la main-d'oeuvre feminine a un taux plus bas, i 

y a incontestablement infraction au principe de l'agalita. 

Tenant compte de ces decisions, presque toutes lee conventions 

collectives ont ete modifiees et ont resolu, de l'avis des organisation 

des travailleurs, au moine du point de vue formal, le problema de 1' eg.-, 

lite des remunerations, passant d'une classification professionnelle di"

farenciee salon le sexe du travailleur a una classification unique. Ces 

modifications ont eta realisaes dans la periode comprise entre 1955 et 

1964. 
Las syndicate de travailleurs ont du cependant constater que 

la solution adoptee, tout en ayant generale!!.ent apporte ala main---d'ce·,, · 

feminine des avantages considarables en matiere de r-emuneration, a laia a 

ouverts certains problemas qui concernaient le principe de l'egalite. 

effet, il est arrive qua, tout en respectant formellement les decision 

jurisprudentielles, certaines conventions collectives permettaient de 

tourner les dispositions grace, principalement, a deux methodes que 1 1 

a appelees, l 1une, de discrimination verticals, 1 1autre, de discrimina ion 

horizontals. 

La premiere methode consistait a creer des categories profes 

sionnelles dent le coefficient de remuneration etait inferieur a celui 

prevu pour le manoeuvre. Il ne s'agissait pas de categories proprement 

feminines, mais la delimitation des activites etait faite de maniere a 
reserver pratiquement aux femmes les activites inscrites dans ces cate 

gories. 

La seconde methode, cella de la discrimination horizontals, 

consistait a prevoir, a cote des categories professionnelles les moins 

remunerees, des categories de travaux lagers dont la definition etait 

tells qu'elles devenaient, en fait, des categories purement feminines • 

. . I .. 

• 
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Entre 1960 et 1961, une nou~elle oamp~gne de revendicat~ons 
salariales en faveur de la main-d'oeuvre feminine visant a reduire pro

greesivement les discriminations encore exietantes a commence a 1 1initia

tive des syndicate cuvriers allemands. 

Le tableau reproduit ci-dessoue indique que les indices de 

salaire de la main-d'oeuvre feminine dans 1 1 industrie cnt augments a un 

rythme plus rap ide que ceux de la main-d 1 oeuvre Jl!&~Oullne. Malgre cette 
' evclc<tion qui peut etre qualifies de generalement positive, il est are-

ma.rquer qu 1elle s'eet produite differemment dans lee differentes branches 

d'industrie : 

Travailleure 

Travailleueee 

Gain horaire brut 

Trflvailleurs et travailleue.es de 1 1 induetrie 

Indica 1958 a 100 

1959 

105,1 
106,7 

1960 

114,4 
119,2 

1961 

125,6 
134,0 

139,8 
150,6 

150,1 
163,1 

1964 

164,0 
176,0 

Sourue 1 Statistiechee Bundeeamt 1 Statistique trimestrielle des gains 
dans l'Induetrie et le Commerce. 

. __ -.. 

. '1 
'i 

,,_-, 

Aprea 1 'adoption par la Conference dee Etate membres de la Rase- '· 

lution du 30 dSoembre 1961·, · le ·.llinistre du Travail a incite lee associa-

tions eyndicales d 1employeurs. et de travailleure a paraohever 1 1 oeuvre du 

gouvernement, en remplissant les obligations assUJIIeee sur le ·plan oommu

nautaire. Le texts de la Resolution.a ete.egalement trarismia pour.infor-

mation aux Ministres du Travail des differents Lander. 

Au ooure dee dernieres annees, le gQuver~me1;1t n 1 a pas estiuu! 

· neoessaire d'intervenir en la matiere par de nouvelles dispositions legisla

tives ou reglementaires. Selon le gouvernemen'", le prlncipe de l'egali te 

. ~I .. 
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est correctement appliqu~ depuis longtemps sn Allsmagns et l'article 3, ara

graphe 2 ds la constitution offre, a lui saul, une garantie parfaits. 

B. Situation au 31 d~cembre 1964 

Lea travailleuses sont, comme nous 1' avons vu, titulaj.res d 'un roit 

subjectif a l'egalite des remun~rations, droit qu'il est possible de de n

dre en justice. Lorsqu'elles s'estiment l~sees dans leur droit, elles 

vent adresser une plaints ~cri te au tribunal du travail ou porter pla · te 

v<n·baleaent au greffe de ce meme tribunal. Las syndicate assurent gra.t 

ment a leurs affili6es l'asaistance ail la representation en just:.ce. 

Le nombre total des conventions en vigueur au 31 d~cembre 1964 s'a

levait a plus de 12.000 dont environ 8.000 ont ate renouvelees au cours des 

18 derniers mois. Leur r~partition est la suivante : 

conventions collectives cadres 7,3% 

accords de sal aires pour ouvriers 39,4% 

accords de salaires pour employ~s 25,7 % 

autres conventions collectj:ves I 27,6 % 

En ce qui ccncerne la derniere eategorie il s'agit 1 par exempl , 

d' accords de sal aires pour· apprentia, d' accords concernant la conciliat on 

et l'arbitrage, de conventions determinant l'amenagement par zones, lee con

gas, les gratifications, las indemnit6s, etc.· 

Lee conventions collectives en vigueur se repartissent comma s it 

entre las differents secteurs 

Agriculture 
Industria miniere 
LYJ"•,strie et artisanat 
Corc;;;,rce de gros at de detail 
SG: ··ices publics 
Au·~~·es secteurs 

1,1 ~ 
2, 9 70 

61,1 ~ 
6,9 70 

15,0 ~ 
13,0 70 

. f. 
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··;. 

En Allemagne, les dispositions des conventions cclleo~i~oa 

ne s 1 appliquent- qu' aux travailleurs affilies au eyndica t a moine que la · 

convention n 1 ai t ete declares applicable "erga. omnes". Oependsnt, tous 

lee travailleurs (plus de 20 millions), quiils soient insol':i. ts, ou nOll au 

s;y:~dioat regoivent pratiquement un traitement conforme- aux dispositions 

conventionnelles. 

Le nombre de travailleurs couverts par convention collective 

ayant fait l 'objet d ·~tension "erga omnes" est tres faible en Allemagne, 

la possibiliM d'e.xtension n'etant prise en consideration que dans des 

cas tree rare a. Il n 'exists pas de donnees pl'eoises conc'!I'Jlant le nom bra 

de travailleurs et lee _categories non couvertes pa.r contr_at; il e 1agit 

de oateeories marginales qu 1on rencontre surtout dans le secteur d~s 
_services·. 

A la fin de 1964, il existait encore dans l 1industrie du 

cuir touts une eerie de contra ts collec·tifs (9) dans leequels des diS-

criminations de l 1ordre de 12 a 20% etaient prevues au prejudice des· 

travailleusee. Tous ces contrats ont ate resilies at lee representants .A 

' 
des parties contraotantes ont declare ·qu 1au courr dee pou:rparlere pour 

le renouvellement des contrats, on s'efforcera d'eliminer cas d_iscriln:l.-

nations. Entre temps, on a stipule dee nouvelles conventions collectives 

dans 1' industria de la,production du cuir dans lesquelles on ne a 1 est pas 

limite a una transformation purement·f~rm6lle des groupee salariaux, 

mais- a 1 1aide d'une evaluation empirique.du travail- on a classe lee 

fonctions en cinq categories. 

Ala m~me date, il existait encore'une diecrilnination sala-
, . ~ .• 

rials dans 1' agriculture de Hesse au prejudice des travailleua·ee remu-

nerees au mois. 

En outre, lee syndicate de travailleurs sont d'avis que la 

creation, dans certaines conventions collectives, de categories de sa

lairs pour des travaux lagers a ~uti a une soue-estimation du travail 

feminin qui se repercute dans la remuneration; en effet, dans beaucoup 

de conventions collectives, lee categories feminines ont ete eliminees 

mais ont reapparu sous une autre definition de sorts que-la situation 

est restee pratiquement inchangee. 

. .. ; .. 
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En revanche,les employeurs sent d'avis que lee anciennes cate 

ries feminines ne portaient pas prejudice aux travailleuses etant donn 

que, lore de la classification de ces categories dans la hierarchie pr -

fessionnelle, lee parties contractantes se sent inspirees de crit~res 

d 1objectifs d'estimation. Toujours selon l'avis des employeurs, cecj 

s'applique particulierement aux categories de travaux lagers, etant do e 

que ces categories sent applicables tant aux ho~es qu'aux femmes. 

Lee organisations de travailleurs sent en outre d'avis que lo s 

de la classification des groupes de salaires, on devrait tenir compte ga

lement d'un critere d 1equivalence. 

Lea employeurs declarant a ce sujet, d'accord avec 

ment, que l'article 119 du Traite CEE et l'article 3 de la constituti n 

allemande ne contiennent que l'obligation de prevoir dans lea conventi 

collectives, une "remuneration egale pour travail egal". En outre, i 

n'existe pas de methode objective qui soit generalement applicable po 

classer lee groupes de salaires dans lee conventions collectives 

permette une evaluation exacts du travail. Cela vaut aussi bien pour lee 

hommes que pour lee femmes. 

A la fin de 1964, exception faite pour las categories indiqu 

ci-dessus (cuir at agriculture) , il n 'existeit pas de conventions co 

tives renfermant des discriminations explicites au prejudice des tra 

leuses. En ce qui concerns lee conventions prevoyant las categories e 

travaux lagers ~qui- salon l'avis des syndicate de travailleurs- con ti

tuent une sous-estimation du travail feminin qui se repercute sur la e

muneration des travaillouses (industria metallurgique generals, indus rie 

chimique, industria du papier, industria alimentaire, industria du bo s, 

agriculture at forets), los modifications suivantes sent intervenues e

cemment : 

• • 
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-dans une zone conventionnelle de l'indus~rie metallurgique 

(]rtme) la hierarchie des diverses categories salariales a 

ate modifies; 
- dans certains secteurs de l 1 industrie alimentaire, lee salaires 

des categories des travaux lagers ont oonnu des augmentations 

de l 1 ordre de 7%• 

En cct~bre 1964, lore d'une rencontre a un niveau eleva, lee re

presentants des employeurs (RDA) et des travailleurs (DG]) ont examine 
lee probl~mes qui concernant l'application de l 1egalite des remunerations 

' 
entre travailleurs et :travailleuses dans lee convenUons oollec.tives en 
Allemagne. 

Les employeurs et lee travailleurs sont d' accord pour affirmer .... "":"" 

que, abstraction faits pour les cas souleves par les syndicate des tra-

vailleurs ci-dessus indiques (cuir, agriculture, travaux lagers) qui f'ont 
d'ailleurs l 1objet des negociaticns en cours, le prinoipe de l 1 ega-
lite des salaires a trouve en Allemagne une application corrects. 

+ 

+ + 

- r. 
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FRANCE 

A. Evolution de la mise en application du principe d'egalitedes 

r6mun9ra.t~ 

Le principe de 1' ega.li te des sal aires .mas.culins at feminine a 

trouve, en France, son fon4ement juridique, bien avant l'adoption de la 

Resolution du 30 decembre 1961 dans un certain no.mbre de textes de per

tee generals ou a. caractere particulier qui sont essentiellement le~ 

suivants 1 

- 1' arl;'0te du 30 juillet 1946 qui a supprime lea a.battemente sur lea 

ealaires feminine ·autoriees jusqu'a cette date. La loi du 11 fevrie;r 

1950 qui.marquait le·retour ala libra negociat1on des sala1res a sti-. . 
pule,/ dans eon article 2, que "lee arrlltes ministeriele prie en appli-

cation des dispositions relatives aux salaires maintenus en vigueur 

par le premier alineil. de 'i 'article 11 de 1~ loi du 23 dEicembre 1946 ••• 

restent en v1gueur juaqu'a !'intervention de conV~ntions ~ollectives ou 

de sentences arbitrales tendAnt a lee modifier" I Si lea accords 001-· 

lectifs conolUs 'depuie 1950 ont bien eu pour effet dil modifier leS taux 

des salaires coneide:;-es,, .aucun d ':entre eux n.'a remis en cause le prin

cipe qtii avai t ate pose P!lr .1' ar:J:"Ilte du 30 juillet 1946 puis confirms, 

sur un plan plus large, par la c.onatitution de 1946 •. 

- le' pre~mbUle de 1a. Constitution du 27 ootobre 1'946, qui' a' e.t·e mainte

nu en vigueur par ia Constitution d.u· 4 ~ctohre.l958 .. et ~:Ui 'J:,re~oit ~x:. 
preseement que "la loi ga.rant1t.a la femme, dans toue lea dOJnaines, lea 

d t'O it egaUX a CSUX dB 1 1 hcimm e11 : ; 

-· la loi du•ll fevrier 1950, qui a nota.mment prevu que lea. conventions 

collectives suecept:i.'biea·d'extension doivent comporter obligatoirement 

des dispositions relatives aux mod~ites d 1 applicati~n du p~incipe "a 

travail egal, sal airEl egal"' pour lei! femmes et l.es enfanta. 
' 

La France a egalement r~tifiB, is 10 mars 1953, la convention 

no 100 de i•o.I.T. sur l'egaiite des remunerations. Or, la ConatitUt:i.on 

de 1958 predise (articlE.- 55) que 111es traites ~u: accord~ re~lierement 

... ; ... 
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ratifies ou approuves ont, des leur publication, une a.utorite superie re 

a CS lle deS lOiS , , , II, 

Le Gouvernement frangais a mis a l'etude un projet de loi pre

voyant la nullite de tout bareme de salaires minima resultant soit de 

conventions collectives de travail, soit d'accorde de ealaires, soit d 

decisions emanant d'employeurs ou de groupements d'employeurs et qui, 

pour un m~me travail, comporterait entre lee hommes et lea femmes des 

differences de remuneration fondees sur le saxe. Le contr8le de l 1 9xe

cution de ce texte, appuye des sanctions prevues a l'article 31 z b 

du Livre ler du Code du Travail doit ~tre assure par lea Inspecteurs d 

Travail et lea Inspecteurs des Lois sociales en Agriculture concurrem

ment avec les Officiers de Police Judiciaire. 

Ce projet de loi - d'apres les declarations du Gouvernement 

fran9ais - sera tres prochainement soumis. au Conseil dee Ministres et, 

sous reserve d'approbation, depose sur le bureau de l'Assemblee Natio

nals pour ~tre discute lore de la prochaine session parlementaire. 

Le salaire legal minimum (S.M.I.G.) a eta adopts en France en 

1950. Le taux de ce salaire, dont le respect est obligatoire, SE>,ns dif 

ferenciation de saxe, pour tous les travailleurs situes dans le champ 

d'applicution de la loi dQ 11 fevrier 1950, a ete releve a plusieurs 

reprises au cours des dernieres annees. Lee deux derniers relevements 

sont intervenus 

par le decret du 29 juin 1963 qui en a porte le taux horaire a 1,882 F, 

dans la zone sans abattement, a compter du ler juillct 1963 ; 

par l'arr§te du 26 septembre 1964 qui a fixe ce taux a 1,9295 

la meme zone a compter du ler octobre 1964. 

Lee travailleurs couverte par une convention collective peuven 

d'u~ part, saisir lea commissions de conciliation reglementaires ou 

conventionnelles, de tout li tige ri~'·Q.e ]!elaboration ou de 1 'applicatio 

de cette convention, et d'autre part, exercer, en cas d'inexecution de 

la convention, un recours juridictionnel aupres de la section professi 

... I ... 
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nella compatenie du Conseil de Prud'hommes. Lee Inepecteurs du Travail 

sont chargee d 1 assurer 1' execution des dieposi tiona ealariale.s contsnues 

dans lee conventions colleotivee a.yant :fait 1 1objet d'un ~;~rrtlta.d'ex

tenaion. 

1' intervention du pro jet de loi mentionna oi~eeeus permsttra 

de completer a est agard la protection juridictionnslle dont jouissent 

lee tra.vailleurs feminine en frappant de nullita tout bariJI!~. de salai-

. res d'une convention collective, d'un accord cis· saliUree o~ d'une daci-
. . . - ' . . 

sian pa.tronale fixant . des taux dieoriminatoires, . at en rendant .las em"" 

plcyours qui appliqueraiant de tela baremes jul!lticiables de sanctions pra

vues par le Code du Travail: en ce qui concerns la raglementa.tion· du 

S • .M.I.G. 

Aucun litige en matiere de respect de l'agslita des salairee mas

culine st feminine ne e'est eleva, so it devant lee· commissions de conoi

liation soit, davant lee tribunaux,. a.u cours de cas dern.iere~ .... annaslh 

B. Situation a.u 31 decembre 1964 

J..e nombre des conventions collectives en vigueur dans le · saoteur 
- .. . t , r _, " 

industrial at commercial ati 31 dacembre 1964 l!i'Ue..fait a 8o6. Ce chiffre 

no tient pas compte, d'une maniere generals, ,dee textes qui pouvaient 

a.ppa.ra!tre comma des avenants oatagoriels plutet que comma des conven

tions proprement dites, En outre,:pour .las .o~entio.ns atenduss, las 

diverses conventions catagorielles qui ataient SlJBlobaes dan!!. un mllme 

arrllta d •extension, n' ont ate oomptabilisaes que pour ui1e un1 ta. Entin, . . . . 

lee accords n'interessant qu'un saul atabliuement ou una' ssule entre

prise n'ont pee ate pris en .compte. 

En ce qui concerns d'a.utre part la rapartit,ion des conventions 

entre la plan :t'agionar e.t. la .plan local ont at'a (ion11ideras comma regio

naux las textes dont le champ d 1 application dabordai t le cadre gaogra.

phique d'un dapartement ou englobait des fractions de deux ou plueieurs 

d.§partem~nte 'e~ ·~c6m~e loca.tix oeui qui 119 ooncernaient qu 'uii dapartement 

ou una fraction de dapa.rtement. 

•-• .; ... 
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La repartition des conventions collectives est done la suivan-

te : 

- sur le plan national 

a) - Industria 
74 conventions collectives nationales (dent 27 conventions eten 

dues) 

b) - Commerce et services 
97 conventions collectives nationales (dent 18 conventions eten 

dues) 

c) - Total 
171 conventions collectives nationales (dent 45 conventions ete -

dues) 

- sur le plan regional 

a) - Industria 
91 conventions collectives regionales (dent 10 conventions eten 

dues) 

b) - Commerce et services 
35 conventions collectives regionales (dent 7 conventions eten-

dues) 

c) - Total 
126 conventions collectives regionales (dent 17 conventions eta -

dues) 

- sur le plan local • 

a) - Industria 
339 conventions oollect~ves locales (dont 4 conventions etenduo ) 

b) - Commerce et services 
160 conventions collectives locales (dent 13 conventions eten s) 

c) - Total 
499 conventions collectives locales (dent 17 conventions eten-

dues). 

. . . . .. 
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L'sstimation des .effectifs. de travailleurs juridiquement cou

verts par lea conventions collectives se heurte a un certain nombre de 

difficultas,, D'une part, en effet, la complexite -voir lea itubrica

tions -.at l'iluprecision des champs d 1application professionnels des 

d~verses conventions collectives ne pe~ettent pas toujours de sa refe

rer a dee rubriques. precises et. "isolablee" dll dernier' recense.ment ge

neral de population de 1962. 

D'autre part, lea champs d'application geographique de certaines 

conventions regionales ou locales ne correspondent pas toujours execte

mont a un cu plusieurs departemants, quelques conventions ne a'•applique.nt 

mbe qu'a uile 'partie d~ de:partement ou a <j,uelques localites. La ~ise au 

point prochaine, eur le plan frangais, d'un fichier commun des conven-
. . . 

tions collectives, dont lee modalitee d'etablissement eont actuellement 

a.. l.'etude .devrait d'a.illeurs~ a l'avenir, pe~ettre der eu~onter plus 

aiuement des difficultes de cat ordre. 

Una etude a ete effectuee par les Services du Ministare du Tra

vail en vue de reoonser lea effectifs de travailleurs couverte par lea 

conventions collectives etendues dans le sec~eur industrial et commercial 

scumis a conventions colil.ectivea, soit.environ 9 millions de ealaries en 

1962 •. 

Una etude, qui a porte sur les.seules conventions collectives 

naticnales etendues, a permis d'aboutir aux conolusione chiffrees sui

vantes 1 les travaillaU+"B couvert11 par ],es 45 convention!! collectives 
. . 

nationales etendues.·an vigueur au 31 Mcembre. 1964, representant 

2.026.oop personnes. 

Cette !!valuation ·appelle les observations suivantes a 
,>·' 

- au niveau, national 45 conventions ont ate priso;~s en compte sur un. to-

tal de 171 conventions natio:ne.les en vigueur a la meme date, soi·t 

moine du tiers dee. textes a portae nationale ; 

... I .. -. 
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- parmi lea conventions nationales non etendues certaines oouvrent la 

totalite de la branohe professionnelle qu'elles concernent (c•est 1 

cas notamment du seoteur bancaire et des organismes de securite soc a

le) si bien que l'intervention d'un arrete d'extension n'elargirait 

pas la protection dent benefioient deja les travailleurs de ces br 

ohes. De meme la branohe du batiment et des travaux publics est tre 

largement oouverte par 9 conventions collectives nationales et 76 c n

ventions collectives locales; 

dans lea branches d'aotivite importantes qui sont depourvues de con en

tiona collectives nationales, il oonvient de remarquer qu 1ex1stent ee 

conventions collectives regionales ou locales d'une large portE-c pr -

feseionnelles 1 c'eet le cas notamment de la metallurgie oU 22 con n

tions regionales et 197 conventions locales couvrent la quasi tota ita 

dee 2.100.000 salaries de la branche; 

il faut enfin rappeler que la protection ealariale des travailleur 

masculine et feminine peut egalement etre assures, par voie contra -

tuelle, eoue forme d•accorde de ealaires conclus conformement a 1 1 

ticle 38 de la loi du 11 fevrier 1950, qui ne eont pas comptabilis 

dans lea chiffres ci-deseus. 

Parmi lee secteure qui emploient soit un pourcentage elev , 

soit des effeotifs importante de main-d'oeuvre feminine, lee secteur des 

industries chimiques et pharmaceutiquee, dee industries textiles et 

1 1hab1llement, des cuirs et peaux, de 1 1ameublement, sont couverts e 

France par des conventions collectives nationales etendues, et celui 

e 

de 

la metallurgie par des conventions collectives regionales et locales 

revanche, dans le secteur du commerce, si lee commerces de gros non 

mentairee sont couverts le plus souvent par lee conventions d'indust 

lea oommerces agricoles et alimentaires (439.000 salaries) et lea co 

ces de detail - exception faite pour lea grands magasins et lea maga 

a succursales - ne beneficient en general que d'une protection oonve 

nella limitee. 

En 

li-

ie, 

er-

Les conventions collectives conclues en vue d'une procedur ul

terieure d'extension doivent comporter obli~atoiroment, en applicat· 

de l'article 31 g 2° du Livre Ier du Code du Travail, des dispositi 

.. I .. · 
...... , .. __ .,," ,, . 
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relatives al.tl: modalites d'applicatio~ du principe "1 travail egal 1 SB.-' 

laire egal" pour lee femmes et lee enfants. Las a.utres conventions col

lectives, dont le contenu est libra, ou lee accords de salaires, peu

'\tent a.u contraire ne pas contenir de ref&rence eXplioi te a ce princ:ipe. 

Toutefois, lee autoritea fril.nya.ises sent d'avis que, puisque ces textes 

ccmport~mt des baremes de salaires uniques po\1.1' lee travailleurs des 

deux sexes, le principe de non discrimination. est, dans la pratique, 

respecte. 

Lee conventions et accords colleotifs existant en France pour 

.le secteur agricola, se repartissent comme suit 1 

-conventions collectives ayant fait l'objet d'une mesure d'extension 1 

- 104 conventions collectives de travail dent : 

l natioria.le 

7 regionales 

·96 departementales ou locales 1 

" 

conventions collectives en voie d'extension 1 

l3 conventions departementales. 

: ,, 
En plus de cas textes, ant eta conclus plus de 1100 oonven.tions 

ou acccrde de salaires interessant tan tat une 'branche d •a.ctivi te, tan~ 

t8t un seul etablisseme~t. 
• • I • 

Si l'on s'en tient aux exploita.ti.ons de polyculture ou .grande 

culture et d' eleva.ge, on consta.te que 28 dapartements disposaient au 

31 decembre .1964 d'une convention etendue. D'a.utre part, il existait 

!l01U' ces m3mes exploitations dans 7 de);>artements des col'IVentions sus

oeptibles d'3trE;I etenduea dBJis lee prochains moie et,- dans 4 autres, · ·, 

des accords de sal aires. 

Dans ces conditions, on ~ut estimer que sur lee :75.0.000 outiiers 

permanen.ts ( enqmlte des Inspeoteurs. des lois social as en a~i~l ture ef-

:feotuee a.u ler janvier 1964). : .. 

. ,··_, 
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280.000 environ etaiant oouvarts par des conventions collectives e an-

dues ; 

50.000 environ etaient interesses par des conventions collectives 

en instance d'axtansion 

30.000 a 40.000 etaiant proteges par des accords de salaires, sci 

sansiblement 48% de l'ansembla. 

Les autorites gouvernemantalas frangaises declarant qua lee 

quelques conventions anciennes qui donnaiant prise a la critique ont 

eta modifieos et las nouvelles conventions ne prevoient auoune discr 

mination de natura a fausser l'exacta application du prinoipe de l'e 

lite de remuneration. 

Il n 1ast pas de pratique courante 

conventions collectives au sene propre du 

sur le plan national, 

an Franca, de rencuveler 

terms. La quasi totalite 

regional ou local, sent de conventions 

conventions 

signeas 

a durea indeterminee ou des conventions a 
renouvelees par tacite reconduction. En revanche, lea avanants, et pus 

particulieremant lee avenants "salairas" sent signee a une frequence 

plus grande, d'ailleurs fort variable suiV<k~t las branches d'activit' 

et las regimes. 

Les dispositions des conventions collectives relatives aux d

finitions et aux classifications ne·'sont'f:enction que de la nature, u 

travail a executer, a. 1 •exclusion li~· toilt 'eiement tenant au saxe du 

travailleur. 

En oe qui concerns la repartition par sexe de la main-d'oeuv e 

dans lee differents grades do la hierarchie professionnalle, una onq 3-

te du Ministers du Travail au ler juillet 1961 a parmis de classer p r 

sexe et par categorie profassionnelle·les travaillaurs employes dans 

les etablissaments industrials at oom~arciaux de plus de 10 salaries 

Cas donnees, dent l'axamen a eta affebtue pour 5 grandee branches ut·

lisatrices d'une importante main-d'.o.euvra feminine, 1 'habillamant, 1 'hy

giene, las professions liberalas, ;l' industria textile, las cuirs at aux, 

ainsi ~uepour le papier carton, montent : 

... I .. ., 
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-que le pouroentage de main-d'oeuvre f~inine employee dan~ lvs· 

grades .eleves (cadres at agents de maitrise) est relativeJIIent faible, 

phenomena dent l'application doit 3tra cherchee principalement dans 

1' orientation scolaire et professionnelle de la main-d •oeuvre feminine 

(las jeunes filles frequentant en petit nombre las etablii!Sements de 

formation qui preparont a ces activites - a. l'inverse de ce qui se pas

se dans le secte~ des professions liberales) at parfois aussi dans 

la persistances de certains prejuges ou de certaines traditions qui font 

preferer, pour las pos·tes de cadres, a. qualification egale, las travail

leurs masculine aUx travailleurs f~inins J 

- qu'au niveau des ouvriers la repartition des travailleurs femi

nine entre le groupe des quiu.ifUs et celui des specialises ~e tradui t 

pae un "sous . elassemont•i systematique:· at· m·a.nifeste des femme11 par rap-. . . 
port a.ux hommes. Sur le plan des principes, en effet, l 1a.rr3te du 30 

juillet 1946 qui a supprime las abattaments a~liOables aux salaires 

- feminine a ate SU:ivi_ d'une decision m.iniste~ielle du 31 Octobre 1946 

a.ux termes de laquelle 1' ~Ste en 

sian des classifications d 1 e)Dplois 

cause devai 1; ·s 1 app1iquer "sans revi-
• 

talles qu 1ell!!B re.sultent des deo:i.-

sions· actuellement en vigueur ••• ", cette decision S.ya.nt pour ob;jet' 

d'eviter quo la. suppression des abattaments ~ las salaires f~inins ne 

soit euiv:i.e d 1un "sous_ classelllant" du personnel feminin. Las classifi

cations' exist'ant a l'epo<Pe n'a.yant pratiquement _pas eta modifiees de

puis lors, il ne peut y avoir en France de "sous cla.ssemerit" de la main

d'oeuvre feminin~ qui serai t opere par ].a. biais des classifications pro

fessionnelles._ Si oependa.nt .la proportion de la main-d'oeuvre masculine 

dans les emplois qual~fi~s est plus el~vee que cella deS femmes, notam-

·. mont dans lea_ activi Ms. de. production• .. o_ela tient. essentiellement; comma 

pour ies cadres, aux differences· dans. las niveaux mo;yens de formation· 

profesaionnelle attaint as par' las travailleurs de , l'un. at •1 1 autre' saxe. . . - .. . ·. ' 

La. 'pro blE!me partioulier 'de . ia. convention . collective des carton

nagos de la region parisienne qui a eta evoque par la Commission dans 

sen rapport precedent a amene las autorites frangaises a preoiser que 

oe texts stipule express~ent, 1 1 avena.nt "Ouvriers", que pour le m31De 

... / ... · 
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travail et la m~me production lea ouvrieres doivent recevoir le 

ealaire que lee ouvriere. En outre ei lea coefficients de "l'ouvrier

cartonnier" variant de 167 a 185 selon qu' il s 1 a.gi t du cartonna.ge ord -

naira ou du cartonnage de haut luxe, alors que lee coefficients de 
11 1 1ouvriere-cartonniere" variant de 124 a 151, cela tient a ce que 

- lee postea oompris entre 167 et 185 qui sent le plus generalem nt 

ocoupes par dee hommes, comportent la preparation precise at compl0te 

de travaux multiples ; 

- lee postea compris entre 124 et 151, qui eont 1e plus gener~le 

ment occupes par des femmes, ne comportent qu 1un travail de finition. 

Il n 1en rests pas moine que, si una femme est occupee d~ns 

un peste di t "d 1 ouvrier-cartonnier", ella aura le coefficient corres n

dant a ce posts. 

Si, d 1 autre part, en ce qui concerns lee taux des remunerati ns 

individuelles effectivement pergues par las tra.vailleurs de l'un at 

1 1 a.utre saxe, lee differences ont pu ~tre constatees notamment par 1 1 n

qu3te trimestrielle du Ministere du Travail, cas ecarts trouvent leur 

origine non dans le saxe du travailleur mais dans lee differences de 

rendement, d 1 anciennete, de competence dans la qualification, ecarts 

qui existent egalement entre las tra.vailleurs masculine eUX-\!l~mes. Le 

leger accroiesement ~ui appara1t dans l 1 ecart moyen entre lee taux de sa

laires dee femmes par rapport a oe4x ~es hommes (passe da 8,9 % g~ lo 

janvier 1959 a 10,1% au ler OQtob~ l964) tient au fait que 1 1accroi 

sement dee salaires, notamment dans les qualifications elevees, a ete 

plus rapids dane lee branches en expansion at qui ont connu des tensi ns 

de main-d 1 oeuvre, comme le M.timent, ou la metallurgie, oil. la. main-d 1 o u

vre feminine est en faible proportion, Au surplus lorsque cotta penur e 

existe dans le personnel feminin, m~me non qualifie (comma pour lea 

femmes de menage) c 1est en sans inverse que peut jouer la. disparite • 

. .. . I ... 
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Au niv~au des gains, des disparites s'ervliquant egalement du 

fait de l'attribution d'un certain nombre de primes qui, par leur natu

re, s 'ajoutent le plus souvant aux sal aires de travailleurs masculine 

(insa.lubrite, danger, etc ••• ), par suite de l'exiatenc.e de majorations 

de sala.ires dont ne beneficia generalement pas le personnel feminin oc

cupe a un travail de caractere industrial (majorations pour heures sup

plem&ntaires, travail de nui t, dll dimanche ou des jours feries par 

example), ou du fait de disparites geographiquas qui jouant plus forte-· 

ment, dans certains cas, au detriment des travailleurs·feminins (c'est 

le cas notamment des regions c6tieres ou lee conservsries, dent lee sa

laires sent psu eleves, constituent le principal debouohe de la main

d'oeuvre feminine). 

Quant au contr6le de l'Etat, le texts de loi dent il a ete fait 

mention ai-dessua permsttra au corps de l 1 inspection du Travail de .pro

ceder a tous moments a un contr6le du respect du principe de l'egalite 

de remuneration liUl niveau des baremes de minima. Le gou'vernement pre

voit toutefois que le nombre des interventions demandees sera des plus 

reduits, n'ayant jamais eta saisi de reclamations en co domains de la 

part des organisations syndioales interessees. 

Le Gouvernement ne precede a 1 1extension des conventions collec

tives que dans la mesure ou elles repondent aux conditions definies par 

la loi du 11 tevrier 1950, et notamment aux disposi tiona prevues par 

l'article 31 g ci-dassus mentionne, at apres consultation de la section 
' specialisaas de la Commission Superieure des Conventions Collectives. 

Ce moyen de pression a ate exerce avec suooes, notamment dans le·seoteur 

de l'agriculture dans les cas ou une action de ce genre s'est revelee 
necessaire. 

En conclusion, le GoUV'ernement franvais oonstate - en accord 

avec las partanaires sociaux- qu'au terms de la periods ouverte par la 

resolution de 1961, il n'y a pas en France, sur le plan des principes, 

aomme dans la generalita des faits, de discriminations au detriment 

... ; ... 
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de la main-d'oeuvre feminine. Si les prolongements juridictionnels r!.o 

ces principes ant pu cependant paraitre insuffisants, le projet de lo 

dont il a ete question devra tres prochainement modifier sur ce point 

une situation qui n'a, au demeurant, engendre aucune difficulte. 

Dans la pratique, il apparait neanmoins que dans certaines 

branches du secteur secondaire, la main-d'oeuvre feminine possede on 

general une qualification moyenne inferieure a cells du personnel mas 

culin ce qui s'expliquent par le fait que la formation professionnell 

des fem:nes dans ces metiers est generalement insuffisante et ce qui .. 

pour effet de provoquer certaines disparites dans les taux de salaires 

reels moyens. 

I 
'· 
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ITALIE 

A. Evolution de la mise en application du principe d 1egalite des 

remunerations 

En It alia, la. source juridique premiere en matiere d' 6gali M 

des remunerations est la. constitution de la Republiqus- dont 1 1article 

37 prevoit pour la femme 1 1 egalite des droits et, l ega.lite-de travail, 

la. mllme remuneration de trsvailleur. Cette rbgle, interpretee de ma.: 

niore ooncorda.nte par .la dootr1;ne et. la jurisprudence comma obligatoire 

at, immediatement ·applicable, consti tue le point de de_part de toutes 

lee a.otivites gou'V'arnementalas et ayndioa.les visant a appliqu_er prqgres

s:i.vement lEI .principe de 1 1 egali te. La oomrention n• 100 de 1 10IT et 

1 1 article 119 du Trait& orit eu un r8le de stimulant e't ont contribue 

A fa.ciliterles operations qui ont abouti A ·la rsstruoturation des cate

gories pro:fessionnellos at des systemes de remunerations. 

En dehors du secteur public ou le prinoipe de l I ega.li te .des 

salairss est deja applique depuis longtemps, .la premiere r_ealisation 

concrete dans lo seoteur prive a eu lieu dans 1 1indushlie .ou l 1a.ccord 

intsroon:federa.l du 16 juillet 1960 oonclu entre la c,on:federation de· 

l 1 industrie et lea syndioats ouvriers est intervenu pour reglementer, 

pour tous les secteurs industrials, las aspeob genara.ux du problems. 

Cet a.coord n 1etait pas immediatement a:PPlioables au:i: rapports individuals 

de- travail' mais il avait un oara.oters de programme at s 1 ad:ressait aux 

associations de seoteurs qui · deva.ient trouver en lui las· cri teres aux-

quels elles devaient se conformer lora de la conclusion de Conventions 

collectives destinees a rea.liser 1 1egalite 'des remunerations entre 'tr&

vailleurs des deux sexes. 

L'accord prevoyoait pour las ouvriers, au lieu deli quatre oat6-

goriss precedemment prevues pour las hommes at ·des trdis cat6goriee 'pr&

cedemment pr6vues pour lea femmes, une classification unique en huit 

... ; ... 

- T. 

.f.· 



- 34-

c~tego~ies. Pour lee employes, le memo accord prevcyait una classific 

ticn en six categories a la place de quatre categories prevues pour 

lee hommee et quatre pour lee femmes, 

Au cours de la premiere phase d'application de l'accord, aug_uo 

presque tous lee eecteurs industrials se eont conformee, certaines as

sociations de categories ont ndapte la classification eusdite a leurs 

propres exigences en lee reduisant a sept ou six categories. Certains 

aecteurs ont suivi des criteres differents at mieux adaptea a leurs 

caracteristiquea particulieres. Lee secteure du textile notamment, des 

le 5 fevrier 1960, c'est-A-dire anterieurement a 1 1accord interconfede 

ral pour l'induatrie, avaient fixe les remunerations en fonction d.os 

activites ou groupes d'activites exercees par le personnel, au lieu 

d'appliquer le critere des categories profesaionnellee. 

Si !'application de cot accord a marque indubitablement un pro 

grea sur la voie de 1 1 egali te dee remunerations, certaines lacunas de

meuraient encore : certaines categories de la classification unique 

etaient, en fait, pratiquement reservees aux travailleuaea et, en outr , 

loreque cea dernieres etaient employees a des t!ches mixtee et definie 

comma tellee par lee organisations ayndicales des deux parties, lea 

remunerations minima etaient fixees a un montant egal a 92,80% du tar"£ 

fixe par lee conventions pour cos categories. 

Lea tribunaux ont eu a s'occuper du problema a plusieura repri 

sea et une jurisprudence concordante a reconnu la nullite des disposi 

tiona contenues dans lea conventions collectives, aelon lesquellea 

une difference de remuneration entre travailleurs et travailleurs eta· nt 

permise, ces dispositions etant contraire a l'article 37 de la cons

titution ainsi qu'a la convention n° 100 de l'OIT et a 1 1article 119 

du Traite GEE. 

Cette premiere phase d'application de l'accord interconfedera 

pour l'egalite dans l'industrie, oeuvre lea annees 1960 et 1961 • 

. . . I ... 
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·. E).le a .St.S sui vie d 1une seconde, qui a deibut.S par la conclul!lion -: interve

nue le 22 novembre 1961- de l'accord d'.Sgalite des r.Smun.Srations dane lee 
industriee m.Stallurgiquee et m.Sca.niques. Ces induetries,_ en raieon de leur 

importance .Sco~omi.que et du nombre de tra.vailleurs qu 1elies OO<;UPentt sont · 

consideraes comme le secteur pilote de 1 1industrie italienne. Cette seoon

de phase a ate oaracterisae .d 1une part par la reduction du nombre dee oate

gcries professionnelles - comme oela avait deja .Sta fait de mani~re· spore. • 

dique, au ooure de la.premiE•re phase- et, :d 1a.utre.part, par la d:epl~ement 

vera lea catagcriee euparieures dee taches. effectuaes en fait par la main~ 

d'oeuvre feminine. 

• Da.'ls le eoura.nt de cette seoonde phase, un accord intaroonfeUral / ,_, 
·,·:j 

conolu le 22 ma.rs 1962, pour toutee lee categories d 'employes de 1 1induetrie1: 

raduisait a oinq, lee six oat.Sgories d'employ.Ss pravues par ~·accord de 1960.-

Avec la conclueion des nouvelles conventions colleotivee pour les 
industries metallurgiques et mecaniques - la convention du 20 I)Otobre 1962 
pour lee entreprises a participation cl'Etat et cells du 17 fevrier 1963 pour 

les entrepriees priv9es - a commenc6 1111e troisiEune phase qui pre'IIOit d'un.e 

part la SJlPP.;L'eSsi.,n progreesi ve des t~chee di tes mixtes - p=r leequelles 

etai~t autorisees certaines discriminations dans les remunerati.,ns, au pre

judice des travailleuees - et, d'autre part, la reduo.tion a cinq c:aUgcries 

de la hierarohie professionnelle, m3me pour lee =vrier,s, oe qui a supour 

effet d'.Slevar lea param~tres de remunerations de oe~ m~es oat.Sgoriee. 

Le tableau suivant indique l'.Svolution intervenue dans le seoteur 
industriel au cours des trois phaeee d.Sorites oi-dessus. 

.;. 
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+ Cat~gories reservees pratiquement aux travailleuses. 

Ce tableau montre que lee coefficients de r~muneration de la mail

d'oeuvre feminine qui, avant 1 1 accord interoonfederal pour l'industrie, et ient 

inferieurs a ce~ prevue pour le manoeuvre non specialise ont ete graduellE

ment absorbes par lee categories superieures dent le coefficient minimum sEt 

celui qui est prevu pour le manoeuvre non specialise. 

Dans le secteur du commerce, ou le systems de classification uni ue 

existait deja, la convention national~ du 20 fevrier 1961 a prevu una augm n

tation progressive dee remunerations feminines juequ'a ce qu 1ellee atteign nt, 

~ plus tard le 10 mare 1963, 95 % des remunerations masculines dans lee q a

lifications correepondantee. La convention ulterieure, conclue le 18 dace bre 

1963, a prevu una clause en vertu de laquelle lee 5% d'ecart reetante dev i

ent etre elimines a partir du ler juillet 1964. 

. . 
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Dans le seoteur des services, du credit, de l'assurance et t!..t 

spectacle, le principe de l'~galite ~.tait deja applique avant juin 1963. 

En ce qui concerns le secteur de 1 1 agriculture, l'egali te des sa

lc.ires a ate prevue par deW~: conventions collectives de juillet 1961, res

pectivement pour lee salaries fixes at pour las journaliers i ces·conven

tions ont prhu l'egalisation progressive complete des remunerations d'ici_ 

au 30 juin 1963. Dans le domains des exploitations agricoles sous forme 

d 1associations, ou depuis toujours regnait una difference d'estimation en

tre travail masculin at travail feminin, la loi n• 756· du·15 septembre 1964 

concernant lee regles en matiere de contrats agricoles, a prevu, A son ar

ticle 7, l'equivalence du travail de la. femme at de celui de l'homme. 

La. gouvernement 

du principe de l'egalite. 

a suivi avec interet le processus d'application 

Cat interet s•est manifeste1 d'une part par 

l'organisation de renoontres tripartites, A un niveau eleva; au ministers 

du travail at d 1autre part par des interventions diractes au moyen de cir

culairas ministerielles. Immediatement apr&s son adoption par la conferen

ce des Etats membres, le ministers du travail a notifie la Resolut:i.o·n du 

30 decembre 1961 aux organisations syndicales des travailleurs at des em

ploysurs en attirant specialement leur attention sur las echeances qu'elle . 

prevoit pour la realisation de l'egalite. Par la suite, d'sutres circulai

res ont eta diffuseas. Cella du 13 ao~t 1962 associe las inspections, las 

offices du travail at las autres organes regionaux du ministers ·du travail 

au contr8le de l'applioation du principe de 1 1egalite ; par une autre cir

culairs dates du 9 juillet 1963, le ministers du travail a invite lee. or

ganisations syndic ales A fairs connaitre, avant 1 •expiration des delais 

fixes par la Resolution, leur programme visant A eliminer lee :i.negalites 

qui subsistent et A tanir le ministers constamment informe de l' evolution 

de la situation au ear des categories de production particulieres at des 

entreprisas enfin,_ dans la oiroulaira dates du 19 ziovembre 1964, le mi-

.;. 
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;1is ~ere a demande aux organisations syndicales de fournir des renaeignemen s 

sur l'evolution des pourparlers encore en cours et sur la situation exis

ta.nt dans lea diverses categories de production, en vue de l'echeance fin e 

fixes par la Resolution. Dans oette derniere circulaire, une invitation 

ticuliere a 6to§ adressee aux organisations du seoteur artisa.nal pour 'l''' 
lea communiquent lea realisations et lea programmes visant a appliquer le 

prinoipe de l'egalite. 

B. Situation au 31 decembre 1964 

Toutes les travailleuses italiennes dispcsent d'un droit subjec

tif a l'egalite des remunerations qu'il leur est possible de defendre en 

justice. Sur ce point, le gouvernement estime que la situation en Italie 

est parfaitement conforms A ce qui est prevu au point 1 de la Resolution 

du 30 decembre 1961. De nombreuses decisions jurisprudentielles, rendues 

meme recemment - sept entre la fin de 1963 et la fin de 1964 - prouvent 

la possibilite pour lea travailleuses qui ~·~etiment lesees dans leur 

droit a l'eg'l.lite des remunerations, de s'adresser aux organes judiciai

res. L'article 37 de la Constitution oonatitue le pivot legislatif sur 

lequel est fondee la protection de principe. 

Les conventions collectives en ~gueur au 31 decembre 1964 etai nt 

approximativemer.t au nombre de 150 pour le seoteur industrial (outre de res 

nombreuses conventions interprovinciales, provinciales, locales et d 1 ent a

prise), de 20 pour le commerce (outre lea conventions provinoiales), de 

pour lea transports, de 10 dans lea au~res aotivit~s du secteur tertiair 

(y compris le credit et lee assurances) et de 8 dans le secteur agricola 

(outre 265 contrats provinciaux). 

La quasi-totalite des travailleuses est protegee par une conven ion 

collective de droit oommun. Font exception : certaines categories a-

lee qui, en raison de la particularite du rapport de travail et de fi-

oulte de s'organiser en syndicate, ne sent pas protegees par une convent'on 

collective. La plupart des conventions collectives en vigueur a la fin e 

1964 se oonformaient aux normes aonventionnelles stipulees a l'echelle 

nale, qui ont eta decrites au paragraphs precedent. . I. 

'' ''''" >o I 
"'"" 0· ~ 'I ' ' •' I ' . ' ' 
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Le gouvernement affirme qu •en prinoip_e, lea eoheances conven-:.ion

nelles ont permis de realiser dans la majeure partie des eeateurs · et des 

categories de prod~otion, .1 1egalite des r6munerations dans lee. delais fi

xes par la Resolution. Certains retards, dont n~s avons parle par la 

suite, eont attribues ala situation oonjonctureile diffioile qui n•a pas 

permis de mener a bonne fin, en temps utile, lea pourparler& engages pour 

le renouvellement de certaines convzntion!f echues entre 1963 et-1964. 

Dans le secteur de l'indust.rie1 las conventions qui ont realise 

le principe de l'egalite en suivant la dynamique des salaires deorite c~

dessus sont desormais tr~s nombreuses : de !'industria chimique a i'indu

. stria aliment sire, de l 'industria des peau:z: et cuirs 8. 'belle de la cera.-. 

· mique et du ciment, toute·s les conventions stipuleee entre 1963 et 1964 

ont aboli, lorequ'elles etaient prewes, lee activites dites mixtes et 

adoptS la classification professionnelle en oinq oategories suivan_t. l'exem

ple des conventions des industries metallurgiques et me~aniqu~s; La oon-

vention pour lee entreprisee de distillation de spiri tueu:z: de deuxi~me ca- . 

tegorie pour laquelle lea· dieoussions sur la olassificatl.on du.personnel 

litaient encore en coure a· la fin de 1964 et lee oenventions du textile 

font· seules exception. Pour ces derni~res, le systeme du "mans.ionario", 

qui oonsiste a dresser la liste de toutes lee activites et a. fixer lee 

retributions non pas salon' lee categories professionne11es1 mais salon 

lee fonotions individuelles ou groupes de fonotions, a lite depuis lo:Tle-. 

temps adoptS. Pour lee neu:f' secteurs du textile (laine; coton, s,oie eto~.), 

dont la convention a lite ren6uve18e le .n juillet 1964, lee travaux. de rli-
, ' .• 

vision du "mensionario" en we de regro\lper iee aotivites pour des rais9ne 

de r&luneration, etaient en cours a la fin de l'annee. 

. .. 

·,'.· 

. _,. 
·.;. 

•· 

. _,., 

;_. 

. . 

.A. l'ecManoe du 31 deoembre r964, les pourparlers pou'l' le renouvel- ·. :· 

lement d'Wie vingtaine de conventions etaient en cours, parmi lesq~els, 'cewt_ ' 

concernant .lee fabriquea 

ries, lee parapluies, le 

de oh.aussures, lee confections· en. ser;l.e1 le·s, ·tanne

oaoutohouc, les lampe a ele.l)triques et lee. tubes . 

thermoioniques, lea conserves veglitales et de poisson, lee huile's de graine, 

lea premiers traitements du verre, le bois, lee· materiaux sri pierre et au-
. . . 

tree. Pour ces secteurs, l'egalite des salaires n'aura dono .pas lite plei-. 

~I· 
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nement realises dans les delais prevue. 

Dans le secteur du commerce, l'egalite a eta realises des 1 1er 

juillet 1964, date d 1entree en vigueur de la clause de la conventio na

tionals du 18 deoembre 1963, qui imposait l'elimination de l'ecart e 5% 
subsistant encore entre las remunerations masculines et· feminines. eul, 

le seoteur des cafes, restaurants et h6tels, n'appliquait pas encor com

pletement le prinoipe de l'egalite ~cette date; des pourparlers et ient 

en cours a la fin de 1964 en vue de conclure une nouvelle conventio dans 

ce secteur. 

Dans lea services et dans lea autres activites tertiaires, 

l'egalite a a·te--realisee, comma on l'a deja indique, avec une certa ne 

avance sur lea echeances prevues par la Resolution, aucun preble~ mpor

tant n 1est a signaler. 

En ce qui concerns le secteur des travailleurs agricoles, 1 pro

bl~me de l'egalite a ete resolu pour les salaries fixes et lee jour aliers 

par lea conventions de juillet 1961. On a signale que ces oomrentio s 

n'ont pas pris en consideration le problema des activites typiqueme t fe

minines qui ne sont pas comparables ou assimilables a des activites mas

culines ou mixtes (magnanieres, cueilleuses de fleurs, etc,) pour 1 s

quelles, surtout depuis lea augmentations de salaires accordees a autres 

travailleuses agricoles, la question de la reevaluation du travail este 

a resoudre. 

A la fin de 1964 etaient encore en vigueur lea conventions ol

lectives etendues "erga omnes" sur base de la loi n• 741 du 14 juil et 

1959 qui avait charge le gouvernement d'emettre des normes legislat·ves 

afin d'assurer des conditions minima de salaires et autres conditi s de 

travail a tous lea travailleurs appartenant a une meme categorie. c s 

conventinns, dont certaines prevoyaient des discriminations salari 

au prejudice de la main-d'oeuvre ~eminine, ont ete cependant depas 

en grande partie par las conventions recentes de droit prive, auxq lles 

se refers le juga appele a emettre un jugement dans des differends n 

matiere de salaires. 

. ·I .. 
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tisanales ont uecicW de c:onsidher las conventions nationales en vigueur 

pour lee branches indust;rielles oorrespondsntes oomme une base satiefai

sante pour la conclusion de· conventions. 

Restent enfin & signaler certaines categories marginales, auxquel

les s'appliquent .encore .• .. a conventions collectives anoien'n.es depourvues 

d':aooords d'egalite. c•eat la cas, par exemple, des employes du "Beotaur 

des professions liberales et des empioy6s.de pharmaoie non dipl8mes depen

dant de pharmaoians diplam6s, dent lee conventions ont ete oonclues respeo

ti vement en 1953 et en lS 42 et n 'ont plus ete ;renouvelees. 

' Abstraction faits pour lee seoteurs cites oi-dessus, dans lesquels .·/ 

· il e:z:istait, & la·fin ~"l64dee disorilllination$ sala;rialell e:xplioites au 

prSjudio$. des femmes, le gouvernement et l:es partenaires sooia.ux so_nt. 

d 1 aooord pour affimer qu 1 il. n 1 exist a plus, sur un plan general, des oat8-

• · gories r6serv8ee a.ux femmes,. ni dans le11 conventions oollectivee,. ni ~ens 

· · la pratique. Il exists toutefois des cas de categories :00111prensn.t des 

fonotions tradi tionirellement .femininell a.uxquelle11 des hommes :sent rsrement 

affeotes. C1e11t )e cas,:par example, de la ffime oategorie des emplo;ves 

de l'industrie- l'avant-derniere de l'eohelle hierarchique- ~i comprend 

lee llteno-daotylographes, secretairell affecte11 a.ux 11ervice11 mecsnographiques 

ou au ocntr8le de11 factures etc. • Il est A rema~uer & ce propos que le pla- . 

cement des fonctionl!l exercae.s surtout par le11 t'emme11 dans de11 categoriell 

plus elevees a 6t6 l 1un des objectifs t'ondamentaux de la plus recente dyna

mique salariale. Le problems de la: classification profellsionne_lle des fem
mes a fait l'objet d'ezamens attentifll lora dell negociationll syndioales 

_11urtout au niveau de l'entrsprille ; de grands complexe11 industrials ont 

adopte dell techniques d'evaluation objective des fonotions. 

En fait, le gouvernement et lea syndicate sont d 1avis qu'un .effort 

devra 3tre fait pour atteindre un meilleur niveau de formation profession

nella dell travailleuses en vue d 1une application toujours plus large du 

principe de l'egalite des remunerations, speoislement au cours de cette 

T T 
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ph~se de la dynamique des salaires ou l'attention des syndicate ouvriere 

se tourne principalement vers la classification professionnelle et vers 

la revalorisation des fonctions remplies en majeure partie par +es tra

vailleuses. 

Le gouvernement releve en outre qu'il n'existe aucun emp3chemen 

legal A ce que les femmes frequentent des ~coles de tout ordre e~ de tou 

degre ' ni, en general, a ce qu'elles participant a des initiat}ves de 

formation professionnelle extra-scolaire ; cependant,en raison du milieu 

et de la tradition, la participation effective des femmes a de telles 

initiatives est encore assez rare. 

Le gouvernement italian estime enfin que l'action exeryee pour a 

realisation du principe d'egalite a ate eorrecte et que les objectifs po es 

par la Resolution du 30 decembre 1961 sont sur le point d'etre partout a

taints. Il ee propose toutefois de etimuler ulterieurement les organie 

tions d'employeurs et de travailleurs afin.que leur action scit complete 

dans les plus brefs delais et de la fa9on la plus efficace. 

;. 
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LUXBMBOURG 

A. Evolution de la mise en oeuvre du ppinoipe d'egalite de remuneration 

Lora ds l'adoption de la Resolution du 30 deoembre l96l de la 

part de la Conference des Etats membres, il n'e~istait pas, au Luxem-. 
bourg, de dispositions legislatives assurant la mise en oeuvre du prin

oipe d 1egalite de remunerations masculines et. ~eminines, exception fai
ts pour le ssul article ll9 du Traite de Rome dv~ent ratifie par le · 

Gra.nd-Du.oh$. 

J:Jes l96l, le Gouvernement grand-ducal a envisage tn1 large 
programme legislatif dont la realisation viaait l resoudre direotement 

ou indireotement le ·probieme de l'egalisation des salairea entre lea 

travailleurs masculine et las travailleurs feminine. Il s'agissait 
particulierement de : 

a) un projet de loi concernant la ratification de la convention inter-

nationals du travail nG lOO 

b) un .projet de lei portent reforms du traitement des fonotionnaires et 

employes de l'Etat at ·des organismes publics ; 

o) un pro jet de loi portant rUorme ·des conventions. collectives. Le 

pro jet prevoyai t notamment que·, conformement a l' Sl'tiols ll9 du Tr-ai

te instituant la Communaute Economique lilu.ropesnne, le prinoipe de l' · 

egalite des remunerations saris discrimination fondee sur le sexe de-
.· !·. . 

vait itre insere dans touts convention collective _de travail applica-
ble aux entrepriaes qui emploient de la main-d'oeuvre masculine et 

feminine ; 

d) un projet d'arrite grand-duoal concernant la nouvelle reglementation 

du salaire minium obligatoire e~pour lee hommes et pour les.fem-

La re!j.lisati()n de._ce progr!!JIIDie prenait le ·depart a un moment oU. 

~es remunerations fem!nin~s- au~si bien·dens le secteur public que 
dens le seoteur prive - se trou~ient a un niveau .inferieur d& 10 -"/> & 

oelui des remunerations masculines. .;. 
' r 
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Au cours des dernU.res annees, du programme legislatif susm n

tionne, la reforms du traitement des fonctionnairee et employes de 1 Etat 

et des o~ganismes publics ainsi que la nouvelle reglementation du sa airs 

minimum obligatoire ont eta realisees. 

La premiere mesure prevoit la mise en oeuvre du principe de 

1 1 egalite de remuneration pour lee salaries de 1 1Etat et des organis 

publics aux~uels etait verses jusqu 1ici une remuneration reduite par 

port a cells des hommes. La faculte est laissee aux interesees d 1 opt r 

pour le maintien du systems precedent, qui consistait a avancer de c'nq 

ana 1 1age de la retraits moyennant une reduction de 10% de la 

La seconds, adoptee par 1 1 ar~~te grand-ducal en date du 22 

1963, concerns,comme nous 1 1avons dit, la nouvelle reglementation du 

lairs minimum legal, qui s 1 appli1ue aux entreprises industrielles, c 

merciales at artisanales, aux entreprises publiques et d'utilite pub 

aux professions liberales, aux societes et associations de tous 

et d 1une fagon generals, a tous lee secteurs d'activite publics 

a l'exception du personnel domestique et des travailleurs de 1 1agric 

ture, de la viticulture et de l'hortioulture. Une disposition transi 

prevoit que certaines derogations a l 1applioation 

pour lee travailleurs de sexe masculine et oeux de sexs feminin 

gations qui peuvent ~tre acoordees a certaines entreprises pour des 

sons eoonomiques et finanoieres - seront oonsidereee comme oonformes 

1 1artiole 119 du Traits si elles respeotent le oalendrisr prevu par 

resolution adoptee par la conference des Etats membrss le 30 decembr 

L1entree en vigueur de la nouvelle reglementation du sala' 

minimum a constitue un pas important sur la voie de la realisation de 

l'egalite de remunerations, not~~ment en oe ~ui,concerne la possibili 

ainsi accordee aux travailleuses de defendre devant lee tribunaux le 

droits a 1 1egalite de salaires. 

En dehors du droit subjectif decoulant de la legislation s 

le salaire minimum, ce droit fut encore introduit en vertu de 

tion sur le traitement des fonctionnaires et employes publi~s et pour ce 

qui est du seoteur prive, lea autorites luxembourgeoises affirment qu 1 il 

exists en vertu dee conventions collectives de travail qui couvrent p us 

de 80% des travailleurs industrials. 



,. -, - J 

- 45-

B. ~tat de la situation au 31 d~oambre 1964 · 

Dans la Grand-DuoM, 11 existait a la fin de 1964 environ 60 con
ventions oollaotivas a oaraotere zfational, oouv.rant 60 a 6~ du total de 

la main-d'oeuvre. D1apres d~olarations conformas du Oouvernement at des 

partanairas sooiaux, la structure hiera.rchique at la nomenclature d,as · 

fonctions sent las m8mas pour les hommes e't pour las femmes at tout abat
tement de salairas au -ort\judioa de la main-d 1oeuv.re feminine a ete supprim.e. 

Il rests a signaler qu 1un nouveau projet d 1 arr&t~ gra.nd-duoal sa 

trouve aotuellemant soumis aux delib~rations du Conseil d'Etat et dont 

1 1objet est l 1introduotion d 1un dauxieme salaire social minimum applicable. 
aux travailleurs qualifies. Ce projet, qui a pour objet ~galement la mise 

en oeuvre du prinoipe d 1 egalit~ des r~munerations, prevoit IJ.U& pour las 

salairas masculine at f~minins de qualification professionn.:ua. d~tarmin~a, 
.les taux de salaires at ~ppointeaents minima tels qu 1ils etaient fixes 

'usqu'a pr6aeat saront major4a de 20 %. 

En cas d 1adoption de oetta reglemantation, la droit subjectif a 

1 1 egalit~ de r~mun~rations dent pauvant sa pr~valoir las travailleurs f~

minins davant las tribunaux, sera etandu, pour las travaillaurs qualifies, 

a tous les sal!liras depassant de 2C'}b le se.laire social minimum tal qu'il 
exist~ actuallemant. 

· .. ··· 
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PAYB-B.AS 

A. Evolution de la mise en application du principe de l'egalite des 
remunera tiona 

Tenant compte de la declaration interpretative qui avait eta faits 

lora de la signature du Traite de Rome at renouvelee lora de 1 1 adoption de 

la Resolution du 30 deoembre 1961, en relation avec le point 6 de oette Re
solution, le ?OUVBrnsment neerlandais 1 bien qu1il aut eta dispose a aller 

plU$ loin s'il avait ete certain que:les autres pays de la C.E.E. supprime

raient dans le cadre de l'applioation du principe de l'egalite des remune

rations, toutes lee discriminations defavorables a la main-d'oeuvre femini

ne,· a decide de limiter la realisation de· l'egalite du remunerations au 

domains des fonctions dites mixtes. C'est dans cat esprit qu'il a entrepris 

lea demarches neoessaires pour que lelil aalaires feminine scient portae avimt 

le 30 juin 1962 a 85% at, avant le 30 ju:i,n 1963, a 90% des salairas mascu-

line correspondents. • .. · 

Au cours du dernier trimestra de 1963, le gcuvarnemant neerlandais 

a cependant decide d 1 acco~plir un pas de plus dans ce domains, sans toute

f'ois abandonner son point de vue salon lequel, conformement a la declara..: 

tion interpretative faits par lui en relation avec le point 6 de la Resolu

tion du 30 decembre.19,6t, il n'est pas .tenu d'aller dans l'applioation de 

la Resolution plus lo:i,n que lea autres pays de la C.E.E. ne.paraissent &tre 

a:lles. La gouvernoment ~eerlandais s.'est en effat declare dispose a favo.ri

ser l'acc6l~ration de l'application du principe. de 1 1egalite des ·Salaires 

masculine at feminine en co sans que las salaires des femmes qui n'exercant 

pas lea memes foncti~ns que lee hommes seraient releves plus rapidement. Le 
- . 

eouvarnement neerlandais estimait que oette application ac.celeree devrai t 
. . . . ' i . 

etre favorisee a l'occasion de l'f3XPiration 1 en 1964 1 des conventions ool-. ..·. ·. ' ' ' .. ' . 
lectives entrant en li~e de compte a cat egard. A cat eff.et, par une lettre 

en date d~ 22 novembre 1963, il .a fait appal a la. collaboration de la Fen

dation dl.\ Trava'n (Sti~hting .van de Arbeid) • . : ' ' ' . . ·' . . . ' 

La 4 decembre· 1963 1 la Fondation du TraVa~ a oependant informe le 

gouvernement qu 1un accord n'avait pu hre. realise. au sein de.la~Fondation:• 

sur 1 1application acceleree, qu'il s'agisse ou non d'un travail identique. 

I1 a~ait an· effet ate ·a:llegue du cOte des employeurs quiune appi'ication ac-

·celere$ oauserai'tdes diffioultes a diverses br~ches d'activite, etant 

: .. · ... 
·'· . .f .. 
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donne que dans celles-ci les salaires feminine deviendraient alors supe

rieurs aux salaires pratiques dans des branches similaires dans d'au~rcs 

p~s de la CEE. La Fondation a declare a cet egard qu'elle prooederait 

elle-meme a une enquete sur lee consequences d'une application acceleree 

pour lee branches d'aotivite conoernees. Cette enquete a ete commences 

en 1964J elle n'cst pas encore terminee. 

Le fait que lee employeurs at lee travailleurs ne sent pas parvenu 

au sein de la Fondation du travail a un accord a au naturellement des 

repercussions praiiques. Cela n'empeche oependant pas las conventions co 1 

lectives renouvel604'. au cours de l'annee 1964 et concernant la remunera ion 

de travailleurs feminine d'avoir oonsacre dans de nombreux cas une nouve le 

amelioration des salaires feminine par rapport aux salaires mascplins. L 

principe de l'egalite des remunerations a memo ete realise dans un certa' 

nombre de branches d'aotivite. Dans le seoteur administratif, not~mment, 

les discriminations entre les hommes et las femmes en matiere de. remuner 

ont ete entierement ou presque entierement supprimees. Dans les services 

de l'Etat, il n'y avait deja plus de difference entre la remuneration de 

hommes et celle des femmes. 

Le ler decembre 1964, le gouvernement a fait savoir ala Fondation 

du travail qu'a son avis les conditions eoonomiques qui pouvaient etrc 

prevues pour 1965 contraignaient a limiter pour cette annee-la los possi 

bilites en matiere de politique des salaires et qu'il estimait que oela 

imposerait naturellement aussi des limites ala poursuite de l'applicatio 

du principe de l 1egalite des remunerations. Le gouvernement neerlandais 

a en outre invoque le fait que la Commission europeenne avait insiste en 

1964 pour que soit suivie en matiere de remunerations une politique ~dapt'o 

ala situation conjonoturelle. Pour cette raison, le gouvernement neerl 

n'a pas juge qu'il serait opportun, en 1965, d'insister aupres des milia 

eoonomiques pour qu'ils poursuivent la realisation de l'egalite des re

munerations. Cette conception. ne signifie pas une modification de point 

mais une approche realists de la situation actuelle. 

a is 

vue 

Le gouvernement est d'avis que lee augmentations des salaires s par 

rapport aux salaires masculine doivent s'effeotuer progressivement a l'in erieur 

du cadre des. lignes de condui te qui so~t.' en vigueur aux Pays-llas en matie e de 

fixation des salaires et eu regard aux. po.ssibili tee de la politique salar· ale • 

. ' 

• 
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lcs' pa:r'ties' a.·une o'onvention collective }leuvent n.§anmoins~ dans les limites 

des poasibilites en ma.ti~re d'aooro'issement des salaires au cours de 

1965 - convenues au sein de la Fondation dll Travail en_tre employeurs 

et travailletirs -, proceder lt. une reduotion ou elim~nation des discri

minations encore existantee vis-lt. vis des ealaires feminine~· 

· En consequence, un nouvel accord concernant lee a~entations do· 

salairos en 1965 a vue le jour le 10 deoembre 1964. Pendant lee longues 

negooiations qui·ont pr4oea4 la conclusion de cet accord, lee represen

tants·aes organisations des travailleurs ont constamment insist& sur la 

realisation du prinoipe de l'.§gaiite dee traitements masoitlins et feminine • 

. Le 18 ~eoembre 1964, la Fondation du travail a•adresse au ministre 

des affaires sociales et de la sante publique·u,ne lettre concernant notam

_ment .l 1exe,cution de l 'accord relatif aux. augme_ntatione de _ealaires en 

.19,6.5. ·A la. ,d,emande de_s repr.§sentants des o:rganisation_s des travailleurs 

au sej,J:l de __ la .P'ondation. du travail, la r.§alisation de l 'egali t.§ des 

se.lai:tee,m~~o.sculins ·et feminine a ,.§t.§ aborMe e:x:pressement dane cette lettre. 

Lee representants des employeurs ont soutenu le point de vue q~e 
~a )-imi~tion des poesibili tee en ma,tiere de poli tique des salaires impose 

_au_s_ei .des limites lt. la poursui te de 1 'application au principe de 1 ',egali te 

des salair.es _maaouline et femininat •1iant . pour cette raison qu 'en se fondant 

... sur l 'argument. selon lequel.les. donnees cUeponibles n '-indiqueraient pas 

qu 'un "let progres a lit.§ realise dans a I au:tres pays de la CEE, .. ils ont 

\ 

est;i.me qu 'une suspension de. la ~oursui te de l.'applicat:i,on obligatoire <· 
du prinoipe de l '.§gal:ite .des aal!lire_s ~sculins et, feminina ser~t oppor-

tunfl en 1965, m~me en ce qu,i 001;1.0erne .l'\ls fp,nctions . di tee mixtes. 

• .. • ,: ,··- • . - '. <: . _. . . ' .• ' '-

Loa represe.ntants des organisations de travailleurs ont·en revanche 

estime que l; obligatici~ d.' applique; le 'prinoi~e de l ''egali te des sal~ires 
- ' . .. . . . .. ' ; -~ ' . . 

masculine et feminine devait t.tre.lDaintenue~ Selon eux, ceprincipe 

devrait ~t;e pleinement r'ealis~ le 31 d'eoembre i964, ~onformement a ia' 

resolution de la Conference des Etats· membres en date all )0 deeembre 1961. 

' . Constat~t 'toutefoie que dee dift6rences' a I Opinion existaient en 

• oe' qui concerne l'i~terpretation de ce principe, lee repi.-6sentants d~~ 
tra'vailleU:rs"~-l.ai~n't ne&ninoins a 'avis' que ie deg;~ a~ re~lisati~n a'tteint 

~ 18: dat~ ili.1 ler ;f~vier l9~5 ae-ri-ai t engi'ober au ;nnimum' l~~ f6notions 
dites mix:tes. 
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La Fondation du travail a fait savoir dans la meme lottre que si, 

a l'oooasion de l'e:xamen d'une convention collective sous l'angle de J 'e;<a

lite dee salaires masculine et feminine, la majorite des voix ne pou ait 

etre atteinte en raison des divergences d'opinions existant en son s in, 

ells soumet la convention collective au College des mediateurs d'Eta , 

conformement a la procedure existanteJ ells a fait savoir simultanem nt quo 

sa future politique d'examen des conventions collectives serait conf rme 

ala decision prise en la matiere par le College des mediateurs d'Et t. 

Le 11 fevrier 1965, la Fondation du travail a adresse au Cell ge 

de des mediateurs d'Etat une lettre concernant l'application du princip 

l'egalite des salaires masculine et feminine. Cette demarche a ete d ter

minee par le fait qu'avaient ate soumises entr~·temps ala Fondation du 

travail quelques cbnventions collectives a l'occasion desquellea les 

divergences de vuea precitees s'etaient manifestees sous une forme c r.crete 

en relation avec lee haussos de salaires proposees par lee parties p ur 

lee femmes. Il s'agissait notamment, en l'occurrence, des convention col

lectives de l'industrie de la chaussure, de l'industrie transformatr ce du 

sucre et du chocolat et de la reglcmentation des salciros du sectcur de 

l'assurance-vie. 

Etant donne que la Fondation du travail devait prendre uno de ision 

au sujet de cea contrats et, pour autant qu'il s'agissait d'une regl menta

tion obligatoire, conseiller le College des mediateurs d'Etat, la Fo dation 

du travail a estime devoir recommander 

sitions futures relatives ala mati~re 

compte tenu d'eventuelles pope

que le College doe mediat0u s 

d'Etat prenne une decision de principe. Pour obtenir une telle decis·on 

de principe, lee propositions relatives a l'industrie transformatric< du 

sucre et du chocolat ont ete soumises pour decision au College des m dia

teurs d'Etat. La Fondation du travail a fait savoir a cette occasion qu'il 

serait important pour ells que le College des mediateurs d'Etat l'iu crme 

. autant que possible a bref delai du point de vue qu 'il adopterai t au sujet 

des propositions qui, a son avis, ne satisfont pas a la resolution d 

30 Mcembre 1961. 

Le College des mediatours d'Etat ·a approuve le 19 fevrier 196 la 

convention collective de l'industrie transformatrice du sucre et du 

bien qu'elle ne comportAt pas l'egalitedes salaires mas.culins et fe 

ni en general, ni pour lee fonctions miites. Le College declarait 

... / ... 

• 
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po·,,r autant qu'il n';y ait pas de directives generales ooJJII!le i.ndique A 

l'article 11- il se conforms d'habitude, dans l'e~ecution de see com-
. ' ' 

petences, a~ exlgences de l'int,rit general et ·que, dans ce_ conte:xte, 
. . 

il tient tou'l< particulierement compte des conseqtJences de se_s decisions 

pour la situation economique. Le College soutient le point de vue que 

1' introduction du principe de 1' ega.li te des salaire~ masculine-. et :feminina 

rel6ve en premier lieu de la reeponsabili te -des P¥'ties interessees _a une 

conventi~n collective, tout en laissant ouverte la possibilite de realiser 

l'egalite des salaires. Le College a en outre souligne que la Fondation 

du travail a approuve des 1964 des ~onventions collectives ne ga.r~tissant 
pas l'egalite dee e~lairee maeoulins et feminine en l965J ells (•a fait 

lorsqu 1il .s'agiseait de oontrats expirant apres le 31 decembre 1964. Le 
> • • ' • 

College a enfin souligne que la prio;i te de la resolution du 30 decembre 

1961 a ete en~ temps primae par une recommendation du ccinseil ·des. . 

ministres de la CEE en date du mois d'avril 1964 insistent 'aupres du gou

vernement neerlandi;ds pour que celui-ci pr·enne tautes lee mesures necessairee 

afin de combattre !'inflation. 
;. _; 

Il convient enfin de signaler encore ici que'le gouvernement neerlan

__ dais a demande au Comi te ec•Jnomique et sooial ( Sociaal Economischs Read) 

~'effectuer une enqu~te sur l'opportunite et la possibilite d'une reglemen-.. . .· . . . . ·. 
ta-tion legale du salaire minimal et d'emettre un avis sur' ce sujet. Cet 

a~s a ate formula recemmentJ il aboutit Ala conclusion que dans le 

s;ysteme actual de formation des salaires uns regl&lllentation legale du salair'' 

. minimal n 'est' :Pas necessaire.- Le gouvernement s$ 'c~nsW.te encore actuelle

ment ati aujet de cet avil!l. Ii :imports ega.lement d:e--s:i.gne.ler·, & cet egard, 

·· que dans le cas de l' accord qui avai t vu le jour A la' fin cle 1963 au sein 

· de la Fbndati'6n du ·travail ati' sujet de l'evolu'iliol\ des salaires ·en. 1964, 
,, ' 

. . .. .. . . ~-~ 

l'urianilni te s 'etait · fai te, 'en priilc'ipe, ,_en ce qui concerns le. revenu· minimal, 

·sur l'U:tilisaticn d'un oritere· d'appreoiation·pour l'examendes_oonventions 

collectives et autres reglementa.tions relatives <aux conditions de travail. 

-· th:l.. mQntant de 190 florinf;l . PlU' aemaine_ avai t a, lore ate- accepte comme point 

.. de ·depart normal pour un te1- revenu. pour ce qui concerns. lee travailleurs 
~ . . - ' . . 

· lllaB<lUli;ls a •temps ple~n. Co. montant _a ate po:r'l;e a 110 :t;l-orins a co~p;t;er du 

ler janvier 1965. Cette regle B 'appliqUe A compter de l,'~g,e_ a part~ duquel 

le salaire d'adulte est obtenu, mais a.u plus ta.rd a 25 ans. En ce qui concerno 

le revept1 .m~nimal des travailleurs feminine, ce sont lee regles observees au."l: 

Pa.;ys-:&a.s en liaison aveo le traite de la CEE qui etaient valables jusqu'au 

ler_ janvier 1965. . './ ... 

-' ,J 
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Il faut enfin signaler qu'A la fin de 1964, au Parlement des 

Pays-Bas, deux deputes ont adresse des questions ecrites au gouvernem nt 

neerlandais au sujet de l'application du principe de l'cgalit6 des sa ai

res masculine et feminine. 

B. ~ituation au 31 decembre 1964 

Aux Pays-Bas, dans les cas ou une egalite des remunerati ns 

existe en vertu d'une convention collective ou d'un contrat individue , le 

travailleur feminin a droit a cette egalite et peut la faire valoir Gi 

justice. Tout travailleur feminin peut agir en justice en toute indep n

dance. Le recours fonda sur une convention collective est introduit a pres 

du juge cantonal. Les parties peuvent comparaitre en personne ou se f ire 

representer. 

La nombre des conventions collectives en vigueur A J.a da e du 

31 decembre 1964 etait de 757, se repartissant comme suit : 

Agriculture at peche 9 
Industria 47 
Commerce 5 
Professions liberales, services a des particuliers, etc. 14 

75 
=== = 

Le nombre des salaries dont le travail est regi par des con

ventions collectives, des conventions collectives declarees d'obligat on 

generale, des reglementations et reglements obligatoires, s'eleve a e vi

ron 2.365.000 •. Le nombre des salaries travaillant en dehors de toute e
glementation collective des salaires est de 635.000 (agriculture at p che 

3.000, industria 99.000, commerce 181.0001 professions liberales, ser ices 

a des particuliers, autres activites, 352.000). 

Si l'on tient compte du personnel travaillant au servic de 

l'Etat et d'autres organismes de droit public, le pourcentage des tra ail

leurs neerlandais auxquels aucune reglementation collective des sala res 

n'est applicable s'eleve a 17%. 

. . I .. 

,. "''''''"Ill " "lltlh ••PI I 
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Apres le 30 juin 1963 1 201 conventions collectives au total. 

ont ete renouvoieas; dans 79 de celles-ci1 las sal11ires de la maw..dloeu• 

vre feminil).e font l'cbjet d'une reglomentation speciale, On ·peut oons

·tater que l'egalite tot!!-le ou quasi totale est realise& dans 15 d 1entre 

elles, qu'un pourceptage de 95% set attaint dans 20 autres et un pour

csntage de 90% dans 36 a.utres, tandis que, dans 8 autree, le ~centage 

cecilia entre 71 et 9o%, en signalant toutefois que dans cee & .branches 

d'activite un taux de 9o% est generalement prevu pour lee fonotions 
. ,. . . . : 

dites mixtee. 11 s 1 agit en l'occurrence des industries de la confecti..,n, 

des articles en ouir, des allumettee, de la bianchisserie, d\)· la ohausimre, 

de l'industria textile, de 1 1hotellerie et una partie de l'i!ldustrie ca

ramique. 

ll"y a lieu de souligner expressement ici qu'aux Pays-Ba.~, 

las systemes de classification et de. repartition des hOIIQJI8s et d,es femmes 1'<. 

par fcnction sont tout a fait en mosure de soutenir uns critique· objec-

tive! lea systemes at repartitions par fonc.tion en usage dans oe paya 

sent claire at visibles. 

Le progres gene;rel ree.lise en matiere de rapprochement des sa.

laires feminine aux ealaires masculine p.eut enf'in &tre ill~stre a 1 1 aide 

dee chiffree iluiv~mte ' depuis 1958, dans le domaine des salaires regis 

par des r~glementatio~s, lee !3alaires dee travailleurs manu~ls feminine 

s~ sont ac:crus dans le secteur prive de 99% at ceux des travailleur~ ma

nuals masculine do 71% ( situation en mars 1965 par rapport a la periode 

correspondante de 1958, y comprit~ 1' indemni te oompensa trice pour loyer) • 

,, 

' T 

•, t' 
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. OHAPITRE II 

ACTMTES DE LA COMMISSION ET D'AUTRES ORGANES DE LA O.E.E •• 

Le present chapitre contient - salon le voeu exprime par las 

membres du groupo special art. 119 - un apa1'9u des travaux st. activi tes 
affectues au ooure de ces dernieros annees dans le cadre de la mise. en 

oeuvre de la resolution s.doptiie le 31.12.61 par la Conference; _des Et.ats 
j ~ ' 

membres. ·~apitre ne traits que des travaux at aotivites effectual! au 

niveau doqt~autaire, l'axaman des diffiirentes activites nationales iitaht 

ras6rve a ~e autre partie ds ce·rapport. 

P ARLEMENT :f'ROFEEN 

J.te. Par lament European a port<§ durant touts~ c(ls ,.nniiee un in

. tiiret c. on~~t au_ problema que l'o.se la. mise en oeuvre du. principe \'!.'ega
lite. des saJaires dans las pays du Marchii Co~un en exergant pleinement 

' _see pouvoirs de deliberation at de oontr6le qui lui sent attribuiis par le 

~aite. L1Assemblee a iite saisie _a plusieurs reprises du problem~ et pour 

ce qui est de l'ao·tivitii exerciie aprefil 1 1adoption de la resolution, plu
sieu=s documentfil fi!Ont notamment a rappeler I 

·1) rapport compliimentaire fait par M. MOTTE au nom de la Co~ifi!Sion So

oialo en date du 5/6/62 (M, MOTTE avait presentii 'un rapport interiuiaire 
en ·octobre 1961); 

2) resolution du Pariement adoptee en juin 1962; 

3~ rapport interimaire fait par Mme SOHOUW'ENA.Alt Fll.ANSSEN au nom de la . 

Co~isfilion Sociale en dat~ du 25/6/63; 
. . ' . ·' 

4) resolution du Parlement adoptee en juin 1963;. 

5) rapport . interimaire ·fait par M. llERiCHOUWER atl' nom de fa Co~ission 
Soci~le en data du 5/5/64; 

IS) resp;J.ution dll Parlementadoptee en mai 1964. 

. ' 
To!lfil cos- dOCIJ!IIantfil pa.rtant d'l:llla analyse des d~f;t'iirentes si~ 

tuations nationales, quant ala mise en oeuvre du prinoipe de l'egalite . . . 
des. ~faires, contiennent des prises de position sur certains problemas 

-~-::..,--

-~·-' 
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y afferant. Le Parlement European, apree avoir pris acts avec satisfac 

tion du contenu de la resolution adoptee par la Conference des Etats 

membres et de la fa9on salon laquello 1 1applioation de 11egalite des r

munerations masculines et feminines e.tait envisages, a regrette instam 

ment a plusieurs reprises las lacunas et los retards enregistres dans 

certains pays et a invite lee gou~rnements et les partenaires sociaux a 
prendre les mesures appropriees afin de remplir leurs obligations ros

pectives. Le dernier rapport de la Commission Socials, tout en faisant 

etat de certains progres satisfaisants, a souligne ·que la suppression es 

ecarts entre lee remunerations masculinaset feminines est souvent acco -

. pagnee d'une transformation de la classification de la main-d'oeuvre d ns 

lee fonctions ou d'une description imprecise des taches, :lee remunerat one 

feminines restant par consequent a peu pres inchangees. 

Au oours du debat qui a eu lieu au sein du Parlement a cettc 

occasion, ·de nombreux parlementaires ont exprime le doute que la situa 

tion laissit esperer que toutes lee discriminations qui existaient enc 

pussent ~tre supprimees avant la fin de 1964. Cette perplexite a trouv 

un echo dans la resolution approuvee a 1 1unanimite par l'Assemblee et 

dans laquelle la Commission de la C.E.E. est une fois de plus invitee 

mettre tout en oeuvre pour que le principe de .l'egalite de remuneratio 

soit integralement applique avant la fin de 1964. 

Plusieurs questions ecrites adressees a la Commission do la 

C.E.E. a propos de ce m~me problems temoignent en outre de l'attention 

avec laquelle lee membres du Parlement ont toujours suivi l'evolution d 

la situation dans les differents Etats membres. 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Le Comite Economique et Soci~l s'est occupe; a plusieurs 

occasions, du problems. Il a ate tenu regulierement au courant par la 

Commission de la C,E.E. du developpement de la situation dans lee siX p ys 

et des problemas que pose la mise en oeuvre du principe dans los Etats 

membres. Le Comite a ete saisi pour information de tous lea rapports qu 

la Commission Executive a rediges en la matiere et ses membres n'ont pa 

manque do denoncer certaines situations nationales qui n 1etaient pas co -

formes a leur avis aux termes de la resolution de la Conference des Eta s 

membres. 

"'' '""' "' ,,. ,.,,., ... '·'"' ,, .. l' "" 
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Parmi les discussions qui se sont derouHies sur oe probl8me · · 

au &$in du Comite Economique et Social, sont notamment A signaler cellea 
' ' 

qui eont intervenues .au .. o~s de 1963, surtout en fevrier et en mai• A 

cette occasion, plusieurs .. membrea du. oomite out axprime le regret que oar- ' 

taines situations nationales ne respeotaient.pas le oalendrililr fixe par 
1a Resolution pour la mise en oeuvre graduelle du principe d~ l 1essli te 

de remunerations. Dans 1 1 ~vis que le Comite Economique et Social a emis : · 

.. , 
_._, 

au lrujet du document de la Commission de la C,E.E. sur le programme d 1 ao- ·· ~· 

tion de la Communaute pendant.ia.2eme etape- avis publ:i.e e~ decembre 

1963 .. il est notamment dit "~ue, tandis que de nombreuses autres dispo-. 
siticins du Trait& se trouvent realisees d. 1une maniere aooeleree, unnet 

retud doit 3tre oonstate :en oe qui conoerne la,mise en application de 

l 1art. 119."• 

CO!ofiiTSSION DE LA C .E.E.. 

La Comm:l,ssio,n de la C.E.E., oonsoisnte de son r8le de vigi

·lance que le Traite lui impose, n'a jamaia oesse d 1axeroer son action 

auprea des gouvernements e:t des partenaires sociaux a:fin que toutes les 

mesures scient :{Irises ;Pour' une mise en oeuvre totale du prinoipe de l 1ega

lit6. Plusisurs reunions ont au lieu a oe propos et plusieurs lettres ont 

eta adressees aux gotivernements et aux partenaires sooiaux des six ~ 
pour. la mise en oeuvre. de la resolution, adoptee'par la·Con:ference ·des 

Etats membres. Dans l 1axercioe de son action, la Commission d.e la o·.E.E • 

a _eu'l 1appui constant du g;?:oupe special art. 119· 
. ' . . ' ' ' 

. . :•.,, 

': I' 

'-·: 

•! 

: ~-: 

Il est '- ra;ppeler qu1en juillet 1961 1 ia Commission a oree, 

avec .l'approbation llu Conseil, Un groupe special oOillpose d'e:r;perts suuver- · 
', ; ',; . . . ' ' . ' '· . 

nementaux et de reprcSsentants de la Commission· afin'd*etudier a :fond et 

d t essayer de resoudre lee di:f:ferents problemas que posai t la mise en oeu- '\ 

vre 4u prinoipe de 1 t egali te des remunerations dp,p.s les dif:ferents pays. .. ... ' 

Oe groupe 'special avait not~nt pour mandat de 1 

"" r~toueillir to1,1tes precil!lions' utiles sur lea dif:forents aspects de .. l 1ap

pli'oation de J.lart, 119 dans ohaque Eta,'!;. membre et sur ~es in;t'ormations 

:fournies a cet egart\ PIU' las gouvernements; 

- reoueillir toutes informations sur·la situation dans chaque Etat membra 

au regard des conVentions collectives, notamment en ce- qui oonoerne les 

methodes dietablissement des OlaiiSi:ficatione et d.es. qualifiOatione, les 

t • ·~· 
. ·I .. 

T -y-

' 
• 
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distinctions faites entre lea buremos masculine et feminine et dans 

la denomination, salon le saxe, de la fonction et toutes autres forme 

evsntuelles de discrimination sinai que sur l'evolution en cours et 

los prescriptions qui s 1en degagent; 

- recueillir toutes donnees significttivos concerr~t la situation des 

salaires sffectifs, compte tenu des preoccupations decoul&lt de 1 1 ins 

titution du marche commun afin de oonnattre lea difficultas concretes 

dans lea differentss industries; 

- proceder a une analyse de la situation sur le plan legislatif et sur 

celui de recours juridictionnel et considerer 1 1opportunite d 1bventue -

las adaptations de la legislation at d 1un renforcement de son control • 

Le groupe special etait en outre charge d 1etablir lea bnso 

at lea methodes d'une anquete specifique permettcnt· de rassembler los 

informations las plus representatives possible tant indicatives que com 

paratives quant a 1 1application de 1 1art. 119· 

Dans 11 accomplissement de son mandat, le groupe special 

s 1ost fait assistor par un groupe d 1 experts en matiere de conventions 

collectives nommes par lea organisations syndicales d 1employeurs et de 

travailleurs et par des experts statisticians. 

~epuis juillet 1961, le groupe special et see sous-groupes 

ont tonu uno vinetain&7reunions ah cours doequolleo diff6ronts problems 

ont ete examines ayant trait notamment a la situation juridique, conven 

tionnelle et de fait existant dans las differants pays quant a la mise 

en oeuvre du principa de 1 1egalita•des salaires ainsi qu 1aux problemas 

que posait 1 1organisation d 1enquetes statistiques en la matiere. 

L1adoption de la resolution de la part de la Conference 

Etats membres le 30 dacembre 1961 comportait pour la Commission una nou 

valle aerie do taches pour le respect du contanu du point 6 de la meme 

resolution. Cas taches consistaiant notammant a organiser, avec la coll 

boration des Etats membres, une enquete statistique sur la structure de 

salairas ainsi qu 1una anquete statistique speoitique sur lee salaires 

masculine et feminine, a completer la documentation deja recueillie, p 

des enquetes sur lea conventions collectives et lee techniques de class·

fication des fonctions appliquaes dans las six pays, notamment avec la 

.. ·I .. 
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participation doa partenairee eooiaU%. Le point, 6 deolarait en outre que 
I 

dqa etuQ.es de cas devaient 3tre etteotuees, pouva.nt servir A un e:umon 

international compare de la. classification des hommes et des femmes tinns · 

les tonctione. 

Engu3to sur la structure et la rePartition des salaires 

L'Oftioe Statistique, ala demande de ia Commission de la O.E.E;, 

a elabor'e un projet d 1organilaation d 1une enqu3te au oours de iaquelle se

ra.ient Delevees des donnees indiViduelles sur lee sala.ires, en s 1inspirant · 

d 1investigations de .ce type deja entreprisos a intervalles assem 6l~isnes 

( 3 a 6 a.ns) dans plusieu;-s pays de la Communaute. 

Co projet initial a. ete examine, moditie, et finaleJllent mis au 

poil)t a.Jl. Qours de reunions tenues a :Bl'l,lltelleS durant 1 1anne.e 1964 par le 
< 

groupe do travail "Enqull~es sur lee salaires" compose de repressntants des 

gouvernemente des Etats mombros {Ministbres du travail et Institute na

tionaux 'de sta.tiliitique'B) e:t des par'tenairos sociaUX·· · 
- ·:· 

' .Le projet tit~nt. compte .do .la resolution .. d!l. la Conference. deB 'I ' 
·- . ·. ' . . ; . . . . - . ' -. . . ·' . 

Eta.:ta mlllJibrea ,sur l'e~alisation des sala.ires masculine et ;f'emfnins qui, le 
- ••• - • < ' •.. • ~ • .. • • • • • • • • • - • • • .. ' 

,30 d6ceml!re 1961,· avait .deja prevu 1 1exacmtion d 1une enq'!1ete sur la struc-
. - .. . . . ' . ' - ' . - . 

. turo des., salaires. ,A, ce sujet, :).es ex;perts d.u groupe de trairail '113alaires 

masoulinl! et. :f'em:iJlins" ayant 0onsta1;e au .oours de leur reunion. dq 2~ .. · avril 

1964 qu,,1an· raison des difficulth rencontrees pour trouver.des tonctions 

oomparablos dans ·~es di;f'terents Etats membres, lle~qu3te specitique aurait 

pe'!l de .si~tica.tion sur le pl!!Jl sta.Vis~que,. ont · estime ·que 1 1 enquete sur 

la structure et la repartition des salaires devrait permettre·une meilleure 

approohe:statistique.duproblbe.,.Ils ont.recommande que tousles efforts 
' •·· .. · ~· . . . . . '' ' '. . . ' ' ~ . 

scient o~contres, dans le domaine statistique, sur la realisation de cotta 

enquet~. A cette ocoa~icn, Ojlrtaines reserves' ont he form1Aees d,e la part 
. ' . .·, ' . . . . . ; . ~ ·.. . : .. . . . ' ' 

de' quelques d6legations, quant a la possib;l.li te de determiner .avec preoi-

s:io~ le~ di.scr~inations e:J:ist:m~es entr~. ~aiaires mascuiW:s ~t f'emin1.ns 

dans les sii pays. 
'~ - . . .. 

' ' 
0L I enqullte. sera ·real'isiSo 'salon la· methodE!· du sondage au cou:t•s 

d'une OU 1p1Usieui-s periodei;! de paicf du'moil!l d,lootobte '1966. 'L1miteo aUX 
ouvriers de l'industr'ie; aile· touch:Gra.'iinvtron ·2 ·millions ci$ trsva:l.lieurs 

pour 11ensemble de la Communaute. 
., . . . ' . .. ;~ .. 

T ---

_·•.,. 

\ 
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Le plan de sondage sera base sur lee principea euivante 1 

1° - Pour lea petits etablissements dont on tirora un echantillon,t us 

lee ouvriers seront soumis a l'enquete; 

2° - Pour lee etabliesements moyens, doLt on tirera egalement un eo an

tillon, una partie des ouvriors seulement sera comprise dans l'en

quete; 

3° -Las grands etablissements seront tous soumis a l'enqueto mais 

l 1interieur de ceux-ci, on tirera un eohantillon d 1 ouvriers. 

A l'interieur d 1une meme branche industrielle, on fera n 

sorts que chaque ouvrier ait des chances egales d 1etre soumis a l 1e quete. 

Pour chaque ouvrier objet de l'enquete, on demandera, en plus du na aire 

verse au cours de la periods d 1 investigation et des heures correspo dan

tee, des informations sur le systems de remuneration, la na~ure du alai

re, le saxe, 1 1age, 1 1etat civil, la qualification ~ofessionnelle, le 

nombre de personnes a charge et l'anciennete. 

Lee ouvriers seront repartis salon trois groupes 

cation uniformes pour lee six pays de la Communaute. En outre, a 
experimental et pour quelques branches importantes, on cherohera 

uncertain nombre de professions-cles. Lea re.sultate eeront exploit 

fonction de la dimension des entreprises et de leur implantation 

nale. De plus, dans certains pays qui en ont la possibilite, les 

pourront etre jumeles avec ceux provenant d'autres enquetes nationa ee 

sur lee revenue annuels. L'enquete sur la structure ~t la repartiti n des 

salaires pourra etre periodiquement renouvelee. Le reglsment d'exe tion 

de cette enquete a deja regu l'approbation du Coneeil des Ministres. 

Enguete statistigue specifigue sur lea salaires masculine et femin· s 

Toujours dans le cadre de la Resolution de la'Confere e 

des Etats membree, la Commission de la C.E.E. a prevu en son 

cution d'une enquete etatistique specifique sur las salaires s et 

feminine. Un sous-groupe de travail compose d'experts gouvernementa et 

des representants des partenaires sociaux a eta charge par le groupe spe

cial art. 119 de mettre au point le plan d 1execution de cette enquet. 

Aprea de nombreusee reunions, le groupe de travail a decide 

1 1enquete dans lee trois secteurs industrials suivants 1 

.. ; .. 

er 
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1) fila~e et tiaeages du coton 

2) industria 6lectrc,-technique 

3) ind1.1etrie o.draaiiq\le. 

A, 1 1 inttlrie\lr de ohacun dee secte\lrs consid&r&e, 1 1 enquAte devai t 

p-::dcr <mr tcutes les sntreprise(l occupant au !II01ns 50 salarihl dans la 

mesure du pcs~ible, les foncticns a choisir devaient couvrir e~vircn 8~ 
de la ~1n-d 1 0ai1Yl'e cuvriere~ 

A ia £Ni te da cas decisions, dee groupes de travail 'netionaux 

cnt dt~ ccnstituds dans c~ue p~s avec la tache de'ddterminer des fono~ 

ticns.CU grcupea 4e.,fonOtions sur,lesquelles devait porte1' 1 1enquhe I 
. . . 

fonctio~ ou-groupes de ~onctions typiquement 

masculines I 

f6min1nas; 

fonotions ou grcupes d~ fo~tions mixtes dans lesquelles le tra-

vail etait effectue ~differemment par des hommes et: 4es femmes. 

Pendant que lea dif:f'&rents grcupes neticnallX proc&daient au ohoiX 

des fonotions cu groupes de fcnotions davant f'aire 1 1objet• de 11 enquAte, 

-.' 

··,. 

.• . 
. --_;j 

' .. 

lee senioes de la Commission - et pl\lB exaotement 110ffice StatiSti!Ue des ., 

Oommunautes Europ&ennee - ont prepare un questionnaire d 1enqu3te davant 
' ., 

pormettre le rassemblsmsnt'des dcnndss sur les salaires individuels an 

fonotion du genre d 1activite, d\l saxe, de l'ige, de l 16tat o;tvil du travail-. 

le1.1r, d.u nombre de l'erscnnes a charge .et de 11anciennet& de service. Sur 

la base;de oee rsn~ignsmell.ts, il devut 3'!;re possible de proc&der au oal

oul du salaire masoulin et f~inin pour des groupes_ homogenes de f'onctions 

(par ex.smple travailleurs et travaillluses ages entre 30 et 35 ans, maries . 
' .. '. . . 

aveo 2 ·enfants a charge et !) annees d'anciennet& de service) en me:ttant en 

lumiere lee &carts &ventuellemen:t ·existents. 

Au oours de ses travaui, le sous-groupe statistique n'a pas 

manque i!.•attirer l'attention 'du groupe special liJur le fait .. u'il .n1etUt 

. pas possible de savoir a priori si 1' !lflquAte statistiq\le, tells qu 1 ells 

avait &t& envisages, pouvait fourrtir des elements autfisants pour r&pondre 

de fa9on claire• et exhauetive au problems soulevd par 1 1art. 119 du ~rai t&. -;,.· 

Il falfait, avant toutJ que lee fonotions ou g.t'Oupes de fcinctions davant· 

fairs :+'objet de l'ell.quhe scient rigoureueement oomparables d'un ·~s a 
1' autre. Il s 'agissatt 1& d 1~ Point d 1une importance fondamentale, &tant 

donnd qua le ohoix de fonotions mime legerement diff&rentes aurait enleve 

. •I·· 
' . 
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aux resultats de l'enquete toute comparaison possible. En outre, au cas 

ou l'enquete aurait mis en evidence des ecarts entre remunerations ascu

li~es et feminines, il etait difficile, d'apres l'avia de la delega ion 

~llemande, a laquelle s'associait en partie la delegation italienne de 

dire dans quells mesure ces ecarts seraient a mettre en rapport 

!'existence de discriminations au sene de l'art. 119. Le niveau des sa

laires est en effet influence par des elements de differente n:o'c':,rc Dc.ns 

ces conditions, de l'avis de ces deux delegations, m&mo au ceca ou 

l'enquete aurait fait apparaitre des ecarte d 1importancs differente 

entre lee pays membres, il n'aurait pas eta possible d'en conclure ue 

lee differences entre salaires masculine et feminine etaient impute lee 

a des discriminations fondees sur le sexe du travailleur. Sur la ba e 

de ces considerations, lee delegations allemande et italienne avaie t 

propose d 'examiner lo problema des sal aires masculine et feroir;,' '1S 

uniquement a l'aide d'etudes de cas et de monographies. Au cours d' e 

reunion des directeurs generaux des institute nationaux de statie-

tique, un avis avait ate exprime selon lequel il existait des doute se

rieux sur la possibilite d'analyser le phenomena des discrimination 

entre salairee masculine et feminine par le truchement d'une enquet 

statistique. 

Neanmoins, lee travaux ~our !'organisation de l'enquets 

specifique ont continue. Le groupe de travail a effectue l'exrunen d s 

listes des fonctions etablies par les groupes de travail nationaux. 

Il est apparu que lee groupes nationaux s'etaient fondes pour l'eta 

sement des listes de fonctions sur des criteres sensiblement differ 

en effet, lee listes proposees variaient pour une meme industria d' 

pays a l'autre dans da telles proportions qu'il etait evident que 1 

principe selon lequol lee fonctions choisies devraient couvrir 80% 

environ de la main-d'oeuvre employee dans lee etablissements, n'ava't 

pas ete respecte par tous lee pays. 

Aprea avoir examine lee differentes methodes d'execution 

d'une enquete specifique, lee membres du soue-groupe sonttombee d'a cord 

pour choisir pour chacune doe trois industries un certain nombre d' cti

vit~s typiquement mascu~nes,un certain nombre d'activitea typiquem nt 

feminines, un certain nombre d'activites mixtes qui, autant que poe ible, 

... / ... 

• 

• 
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ee retro1.1.veraient et seraiellt .. ident.iques. dans •taus lea p&3'e ei; sur lee-
queUes dev~it porte~·l•eliqu6te. . · 

' Afin de garantir l'analogie des fonctionlJ ~ retenir dans 11!11!1 

differents pays et l'uniformite des orit~res a adopter, lee experts ont 

eetime indispensable 'de oonst:l.tuer trois sous-groy.pes de travail (un pour 

ohaque industria) composes d 'experts des trois branches retenueso En oe 

qui conoerne la methode d'inveetitration, les exper.ts se eont declares ap

poses a une enqu~te par sondage en raison de la difficult& qu'il 1 aurait ,' 

a ~tablir, entreprise par entreprise, un plan de· sondage base sur des 

crit~res uniformes.; ils ont constat& que l 1 enquMe ne·pourrait pas per

mettre de oouvrir 80% du personnel des entreprisee. 

A 1 1 iseue des travaux dee t.rois s.ous-trroupes1 un certain nombre 

de fonotions ant ete arr8tees et definiee. Les del&trations na11ionales ont 

-~· 

ensui te · fait parvenir awc services de .la Commission de.s informations re- . , 

latives aux effectifs d'ouvriers ~-t ouvriib;es e.xergant oes fonotione. En 

exarilinant lee. resul tats des travau;~t, l_es experts du s~s~(mpe statis

tique .. ont du constater unanimemettt que les effectif·s touches par' le pro.jet · 
. .·· ., . ' . . 

etaient generalement :i,peuffisanta. pour as,11ure.r une vale\U' representative· 

ii.l'Einqu4te envis6i4e. Dans ce~· oond;i.tions, le sous-'grOupe statistique a. 

· eetime .que 1 1 enq~6te specifique telle qu 1elle resul tait des tr&ve.tix pre-
• \'-r 

cederlts aurait peu de sitrnificaticn sur le plan sta.tistique. Il a par con• 
. . ' • • ., " - ' . -.. . • . >.. • 

eequent estime que '1 1enqu4te sur la structure des salaires aot~l~ment : ' ,. . . . . :- .... , 

preparee par l'Offioe St&tistique 'd.es Co~unautes Europ&enne• d\l,rai t per~ , 
' . . ' . . . . ~.,.- .. ·-· .. - . ,. . 

mettre une meille\lre approche dU probUme sur le plan statistique • . 
' ... ;_ ':-" . . 

Le 15 ootobre 1964 les representant& des Etats. ~e~bres reunis 

au ljlein du Conse:i,l,, apr~s exallfen d 1t1n rapPort ~e la C0111111ission, ont estime, · · 

co,mpt_e t~.de l'avis. exprime par'les experts statisticians c~~~s de la 

preparation de l'e;nqu6te. sta!l;istique,· .qu'il oohveriait de poursuivre .lee 

trava1JX·sur. l.'enqu4te conaernant la s'truoture et la r~partiu~m'·d~~- sa• 
.. - ; • ' - . . . : {l ·-'·· •• '· '·. :. ; ' .• 'f) 

laires dans J.' ;1J!duatrie· et .. de ·laillser· ouV&rte· la· question de· savoir 11' il 

) 

. ' 
~~ait precede.~ une .. ~qu6:!;e.speod.ftq1.18' sur les 'salati-es ma.Oul:i.na e.t fe- ' 

. . ~- -~. ~ . . ' 

.. ; .. 



- 62·-

Etudes effectuees a la demands de la. Commiss.ion 

Dans le but d'obtenir una connaissance plus complete des pro

blemas que pose le problema de la mise en oeuvre du principe parita·re 

dans las six pays de la Communaute, la Commission a confie a des ex rto 

exterieurs, 1 1execution d 1un certain nombre d'etudes. 

Deja avant l'adcption de la Resolution, d~s etudes de cas 

avaient ete effectuees1 a 1 1initiative do la Commission, en Allemagn , 

en France et en Italie. Aprea la Resolution, afin de completer la se ie, 

la Commission, en accord avec le groupe special, a decide de faire e fec

tuer des etudes analogues dans lee trois pays du Benelux. 

Successivement deux autres etudes ont ete effectuees dans e 

cadre de la mise en oeuvre du point 6 de la Resolution qui precisait o

tamment 1 "La Commission completera la documentation recueillie par d s 

enquetes sur lee conventions collectives et lee techniques de classif"

cation des fonctions appliquees dana las six pays, notamment avec la ar

ticipa.tion des partenaires sociaux. Seront egalement effeotuees par 1 

Commission des etudes de oas qui puissant servir a un examen interna.t o

nal compare de la classification des hommes et des femmes dans lee fo c

tions". 

Toutes cas etudes,dont il est encore question aux n° 1, 2 e 3 

ci-dessous, ont ete mises a la aisposition des gouvernements et des 0 

ganisations centrales d'employeurs et de travailleurs des six pays, 

1, Etudes de cas 

Cas etudes avaient pour but de deceler certains aspects de n -

ture sociologique qui sont a la base de la formation des salaires et d e

tudier en meme temps las rapports existent entre salaires masculine et 

feminine dans certains cas particuliers, soigneusement choisis. Il eta·t 

apparu oppo.rtun, dans un premier stade, que 1 1 analyse fut limi tee a de 

postea de travail techniquement identiquea, auxg:uels - de l'aVis de ce 

tains gouvernements - devait s'appliquer le principe vise a l'article 119 

du Traite. 

. .; .. 

• 

• 
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Le merite de.Oe$ etudes de cas- a part celui d'avoir fourni . . . 
des examens monographiques approfondili d •entreprises .re.presentati"l[os des 

' . ' . . . 

seoteurs eccnomiqUes des six pays du point de vue ds 1 'emploi de main-
, . . . . ' ' . 

d'oeu:rre feminine - est surto11t oelui d'avoir preuve combien 11 etait dif-. 

ficile de trouver des.cas dans lesq~ls des hommes e~ des femmes effec

tuaient un "m1Smo. travail" si 1 a cette notion de. m3me :travail, on voulait 

donner une interpretation visant 8 appliquer le prinoi:pe d'eB&li.te des 

remunerationa·aux travailleurs masoulins et feminins attsctea, ~s lee 

1113mes oondi tiona e.t dans l~~o Ql3me entreprise 1 a des. fonotions identiques. 

. ' 

. -~ 

Ces etudes ont eta ef'f'ectuees dans 1a periode qlii. a 1.Jmnedia- · 

tement precede et suivi l'adoption de la Resolution du 30 decembrs 1961, 
d.e ia ps]t des Ministres ri$unis au sein ds la ,co,nferenoe des ~tats membrss 

et plus partioulie:ument des etudes en Allemagne 1 en Franoe et en Italie 

·ont eta ,f'aites - e;inei qu 11l a ate dit :plus haut - avant, oelles dana les 

pays .du·llene:j.ux apres la Resolution. 
. .. 

2. Etude comparative 42 quelques methodes d' classement de fonc.:tions en 

groupe& do salaires .• 
La Commission de la C.E.R. s•.efforl(ai1; depuis long:teap&. 4e 

rocueillir une documentation sur la reglemsn'tation des ··salaires ·~~~asoulins 

et feminins, tslle qu' ells etait p1116vue dSna lee conventions col;Leotives 

dee silt pays •. Dans. est effort, ella a utilise la collaboration des orga

nisations d'employeurs et de. .traYaillewrs qui ont red:Lge une eerie d.e rap

ports. qui oontiennent una ana!yae de la reglementati~conventionnelle 

des remune;rations·masoultne..et f6min1nes. Tenant oompte ·du point Q de la 

Resolution, la Commission a decide, avec llaooord· du··~· spft'ial, d'ex
ploiter oette documentation .tin d 1 etudier les methodes de olassement. des 

hommes et des femmes dans lee fonotions, en vigueur dans lea· dif'f'erents 

pays. Il est a remarquer que, ai pour la Republique federale d 1Allomagne 

s't pour la France une documentation importanj;e ava.i t ete fournio 1 des 
• 'M o ' • ' • ' 

donnees. ai!IBSZ roduites etaisnt _disponiblss pou.r lee ~~outrea .pays, (SJ!;CBption 

fai te po~ }es PaY~-:-l3as. ~ 1~ si tua tiop. etait ~lairs. du Jat t d.,'une appli-
. . . . ' ~ _. . . . . '\ . ( . -~ . . - . ~ ) . ~ 

cation g_uasi ~nera+e d,u systeme ~o~lie~ de clafi!eifiollt~on. dee tpnctions) 
• ~ ' . : ..• ,.; . ~ . • :. .· • - ' -. -. -~ • ' •• ·o;-

' P~tan~ ~e cett~. !iQou.mEmtati0%1-• .1.\ll .in~t.~~t inte~ationa,~ ll,'.~~gani~~tion 
•. ' .. -. " ,, ., " . 

eoientifique a ate charge en t962 d*eftectuer une etude sur lea methodes 

d&.;ol.asi!IBmsnt des :fonotions an srou:pes de salaires. 

. ·I •• 
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Cette etude indique qu1 il existe deux methodes fondsmen

talement differentes de classement dans lee conventions 

pays do la C.E.E, La. premiere •onsiste en un classement des 

ou des fonctions sur la base des salaires payee, la seconds se base 

une hierarchie des fonctions etablie separement. L'etude essaie de gro -

per sous 1' une ou 1 1 autre de ces methodes lee differentes conventlons 

collectives dont las auteurs ont pu prendre connaissance. Sur 1a base 

la documentation examinee, et tenant compte de !'experience et des re

cherohes effectueee par lee auteurs, 1 'etude essaie de tirer des concl -

sions - dont lee auteurs ont sculigne le caractere provisoire - qui 

blent fournir aertaines informations utilos des situations existant 

differents pa.ys. 

3. En u~te documentaire sur la rati ue de la formation. des sal aires d s 

cinq pays de la C.E.E, 

Le meme institut qui a effectue 1 1 etude precedents a ete 

charge d'executer une eerie d 1enquotes dooumentaires en France, 

que, en Italie, en Republique federale d 1Allamagne at aux Pays-Baa at 

d 1examiner !'application pratique de la formation des salaires 

dans ces cinq pays, Lee conclusions auxquelles cette etude est arrives 

peuvent pas ~tre considerees comma ayant une valeur generals, etant 

le domains tree restraint (2 entreprises par pays) auquel l'enqu~te 

limitee. 

. La. Commission, sans fairs siennes lee conclusions auxquel 

lee auteurs sent parvenus, estimo cependant que clllrtaines indications s 

la pratique de la formation des salaires en vigueur du moine dans lee 

tours qui ont fait 1' objet de 1 1 enquete, peuvent etre tirees d'un 

de ces .conolusions. 

0 

0 0 

On peut se demander si lea etudes dont il a eta question u 

cours du present paragraphs, ont repondu d 1une maniere generals a ce qu 

la Commission leur avait demande, c 1est-a-dire, d'une part, faire conna

tre le rapport entre sa.laires masculine et feminine dans certains secte s 

de 1 1 eccnomie et, d 1autre part, permettre une analyse des techniques de 

.. I .. 
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classification des fonctiona appltq)iees dans lee differents pays ainsi ... ~ . ~ .... , .... , .. ,• ........ : . . ' .. . . ' 

qu'un examen international compare ci.9 la claesification des hommes et des 

femmes dans lee fonctions, telles que le point 6 de la R~solution los 

ayai t prevue e. 
,. 

Plusieurs critiq~es ont he soulevees de part et d'autre quant 

aux methodes d'onqu&te qui ont ete utilisees at aux resulta~s que oes etu

des ont doruies. Il a ete · notaminent ·di t -'surtout pour ce qui ooncerne les 

deux derni~res etudes - quo ·las auteilrs n'ont pas oompletsmsnt reussi 

dans 1 1 ach~vement des tache~ qui leur avaient ·ete oonfiees. Il faut oopen

dant preoiser que, si oes etudes n 1ont pu donner que des rewltats part:l.els, 

ceci est dii en grande. partie awt oondi tiona_. particulierss dans lesque'llss 

ces. m&mes etudes ont ete sffeotuess: la documentation fragmentaire .e.t li-

mi tee qu~ a· pu &.tre. mise a la disposition des enqu6.teurs, lee mOyens :tr;;. 
nano~ers tree reduits ainsi que las delais dans lesquels lee enquetes ont 

du litre effeotuees,. oflt eu comma consequence. de. l'ss1ireindre ls domaiha des 

examens et d',en comprome.ttre en quelque sorts la nieur soi~nttfique. 

'11 est d.iffic:l.ie;'d.ans ~es c-onditions, de pouvoir prendrEi.ce~ 
e1iUdOS COmins baBEl p~ u'ne evaiua tiOn. gene~als de i I ~tat d I appliCation. dU 

prinoipe d'egalite dans :l~s different& pays, mllme.s:i. l'on sa place a 1 16-

poq,le A laquelle oes etudes ont eta effectueea. Ce(li set dii, 'd'une part, 

aux methodes qui ont eta adopt6es 'at, diautre part, au caractere necessai

rement limite dee enqulltes qui ont porte sur un nombre extrllmement res

traint de oas qui ne peuvent pas etre conaideres comma representatifs de 

l'snsemble des situations nationales. Il aerait toutefois injuste d'affir

mer qu'il est impossible de tirer de cas etudes aucun element utile. Pl'ises 

separement, elles ne contiennent que des donnees partiellea, mais si on 

las considere globalement, 11 est possible d 1en tirer, sn depit de leurs 

limites et de certaines inexactitudes, quelques elements d 1e¥aluation. 

Aucune do cos etudes n'arri.a a des conclusions qui contestant dans 1 1en

semble lee constatations faites par ia Commission lors des examens de 

1 1etat d'application du prinoipe d 1egalite, faits a l'oooaaion de la redac

tion de see differents rapports. La Commission estime done trouver dans 

/, 

/;'I 

·' 

oes etudes, sinon une base scientifique corroborant ses differentes prises , 

de position, du moine un element additionnel qui peut, malgre tout, s 1a

jouter a ceux qu'elle-mllme a pu recueillir au oours de oes dernieres annees • 

. . . / .. 
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Considerations conclusfves 

En conclusion de l'exa.men des differentes activites qui ont e e 

effectuees jusqu'ici, la Commission estime pouvoir faire certaines con

siderations quant au resultat pratique auquel cas activites ont conduit 

l) lee concl,usions des travaux pour l'organisation d'une enquet1l statis 

tique specifique sur las salaires masculine et feminine ont montre 

comme il est difficile d'examiner la problema de la discrimination 

entre salair~masculins et feminine sur le plan statistique. 

2) l'enqu~te sur la structure et la repartition des salaires permettra 

une meilleure approche du probleme des salair~s masculine et feminin 

sur le plan statistique1 des doutee subsistent cependant, dans l'es

prit de certains experts, sur la possibilite que cette enquete puiss 

conduire a la determination des discriminations existantcs 

entre salaires masculins et feminine dans los differents pays. 

3) d'autre part, il est extr~ement difficile d'etudier le problems par 

le truchement d'enquetes monographiques. Lea examples donnas plus ha t 

montrent comme de tolles enquetes, qu~que soit leur fondoment scion 

tifique, ont toujours une valeur assez limitee et en tous cas restre·n

te aux cas qui ont fait l'objet de l'examen. 

• 
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CRA.PITRE III 

' ; .. 

' :i-
A. Re~argu~s prelimin§ires 

Aprea avoir eJtallline le processus sui vi dans lee six _Etats mem

,bres de, la Communa,ute ,pour la mise en application du prinOipe d 1 egali te 
et avoir pris ~onnail!lsa:noe de la 'situation &xi stante A ce propos dans 

. -- - .. .- ~-- ' . - ,· . 

lfs different& pays a la date du 31 aeoembre 1964 ,- ~ch~anoe finale 

fixee par la Resolution de la Con:f'erence des Ete.ts me~bres poUr la rea

lisation complete et oorreote de oe prinoipe ..; on a passe en revue lee 

, activites des organes de la Communaute, p~mi lesquelles - -ap:rl>s le 

Parlement Eiiro:Peen et le Comite Eoonomique et 'Social - ime''l:arge place 

',est r_eservee aux aotivitas de la Commission _danE! l'ex;eroioe de son rOle 

- -_ ·de -gardienne de- 1' applioa tion des normes du Trai te que .ctel~-oi lui 

confers. 
. . 

Le moment est venu de dresser un bilan general et d'essayer de 

tirer. des conclusions permettant de voir, si possible,- 'dans quell& me

sure les engagements pris ont ate respeotes par lee divers pays. 

B. Portee du prinoipe d 1egalita 
• ' c 

En ~out premier lieu, le. Comm~ssion desire- praoiser una foia 

cl,e- pl'iJ.B se. _position quant a ),a fa9on eel on laquEille !tJ,le ente,m voir se 

realiaer ,J.s pri~ipe d'e~lit~ en~s .. re~;ations ma~ulin~s st f'bini

nes insori. t e. 1.1a.l"t• 119 d~ 'l'ra'-j;e. ])eja de.ns ~a. Reo~~att~n de juil-
···le'!; 1960, ella avait dPnne,"qn ~nj;erpretati~~ ~e· la··~:rme,du Traita en 

' - ' . . ' " . ~ . •, . , .: . . .. : . - . .. I . . ; . . ' : 

, ... _ ~firmant que• l'art. 119,vis.it lfl. suppression_ de :toute d:j.sorimination 
. . t .· ' ' . ·.. : ·.. .·' ~ ·: . . . . . .. . ' i ·-

fonda& sur le saxe du travailleur en oe qui oonoe~e la remUneration de 

-'oelui-"<li. 'Cette recommanda.tion ·preoisidt entre ;autre que l'egalite de 

c ' ·rem~ritt'ion pour wi meme travail' :l.mplique' notammen1: c _: 

_:que,lorsqu 1il existe·;m salafre minimum obligatoire, l,egal ou conven

-- .t'i~ei, ii c!.oit atr~ le m~e po~ les travailleurs masoulins et fe-

' . . . m±riinS, de mo~e; l~rs~ue·'ie. sal~ire est paye a. la tichej il.doi t etre . 

. ' ate.'bii -·~ 'ia b~~ ·d. t~e ;neme uni ta de mesilre pour las hommes et lee 
I ' . ' . ' ' '. "'I : • • . . ~<..., .. I • • • • • ·, ; • 

. ·. fe~~sl, , , . 
1 

,. . .•. . . • · · • · 

.. ; .. 

' : !": 

'I 
-- i 

J 

_, 

·_·;;>.. 

·' .. 

.,. 
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- que, si lea salaires sont fixes suivant un systems quelconque e 

olassifioation professionnelle, lee categories doivent etre co unes 

aux travailleurs masculine et feminine, et lea criteres de cla • 

cation doivent s 1appliquer de la meme martiere aux hommes et a fem

mes; 

- que les facteurs affectant le cout de l 1emploi ou le rendement de la 

main-d'oeuvre feminine ne doivent pas etre pris en oonsiderati n dans 

le cas de travail pays au temps; 

qu'aux memes conditions d 1aptitude (diplomas, experience profs sion

nelle, etc •• ) exigees pour exeroer un emploi, auoune differeno de 

remuneration bases sur le saxe ne peut itre admise; 

-que doit etre interdite dans lea oontrats individuals de trava·l, 

touts differenoiation de remuneration tenant au saxe du' travai leur. 

L1 interpretation salon laquelle le principe d 1egalite, tel 

qu 1 il etait inscrit a l'art. 119, ne devait etre applique qu 1a fono

tions teohniquement identiques exeroees dans la meme entrepriso, so 

trouvait ainsi rejetee; bien au-dela de ces fonctions identique , il 

existait, en effet, dens la plupart des Etats membres des discr ina

tiona salariales fondees sur le saxe du travailleur et la, Commi 

entendait voir so realiser le principo solon des lignes direotr· os 

d 1une large portae comma le caraotere social de la norma du Tra te 

1 1exigeait. Los etudes de cas effectuees dans plusioure entrepr de 

tous lea pays ont mcntre com bien il etai t difficile de trouver 

tioris techniquement identiques at combi&n la portae de 

serait trouve restrain to si ime tells interpretation etai t acce 

Lorsque la Conference dee Etats membres, conscionte d 

ficultes auxquelles e'etait heurtee touts discussion sur 1 1 inte preta

tion de la norme du Traite, a arrete des modalitee uniformes po r la 

mise en oeuvre du principe d'egalite dans tous lee Etats membra , en 

adoptant la resolution du 30 decembre 1961, une notion large vi ant a 
eupprimer toutes los discriminations implicites cu explicites a preju

dice des remunerations feminines avait eta acceptee. Las Etats embres 

ont, en effet, reconnu que "1 1 application progressive ducprinoip de 

·-·1 •• . 

• 
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l'egalite de remunerations des travailleurs masculine et feminine a pour 

objet d' aliminer tcutes discriminations dans la fixaticn d88 aal.aires 

et·notamment 1 

l'applioation aux seull! hommes du salaire mi~i111um obligE· :'.l'B ou la 

fixation de ce sala;re a des niveaux differents pour lee ~ommes et 

lee femme.s, 

- la fixatiOn a un niveau different des Balaires minima &Qlon le Be~e 

du travailleur lorsquo lee conventions collectives, bar3mes·ou.acoords 

de salaire, en prevoient, 

- la. fixation sur des bases differentes 'des baremes de relllimerations au 

temps et a la tache, pour lea hommes et' leli femmes, 

- la creation de categories distinctes pour lee_ hommes et lee femmes ou 

• l'a.ppliaation. de .oriteres de olassi:t'ication differents lorsque lee 

salaires sont·fixes suivant un ~stems de olaasifioation profeasion

nelle,. · 

- d.'une :t'agon ~nera1e le maintien dans lee conventions coll.eotives, 
' 

ba.remes ou accords de salaires, de differences de rem~raticn 'fondees 

sur· le EIGXe" •· 
'..,. .. ;"' 

Lea Etats membres ont egalemsn:t reccnnu ".que sont egalem.ent 

. inoompatibles .aveo le PrinCipe d*egalite tie remune.ration lee pratiques . . . . " ' . ' ·- . . . . .- -·-· . 

qui .. c<meistent dt!lll'! le declaa.sement syst~matiqu!3< des travai.lleurs f'emi-
··- J • . ·- . ·.·. •• . . • • . ' ' ; . •• . • 

· nina~. dans l 'adoption d_o r~gles _de qualification. differfjntel;!l_ pour lee 
. . . . . . . -· . ·-- .. : .. . . 

. . l!ommes et pour .. lee femmes e~. dans une utilisation de 0r+UreEI_ d' evalua

tion de& fono.tio~s pour le. olasso!,Jient des. t;ravailleurs,., ,qui. so~~ sans 

: rapport avec. les .. oondi tiona objectives d' uercice des dites fonotiona". 
-- . . . ~ . 

· · · La porte~ du prh;o ips 

. rejet~e une foie de' plus t~te 
. . I 

portae de la norms du Trait&. 

d 

:- '. . ··, . '; ,, ;: 

B~·· ticuvant ainsi precis~~ •. la' C~ission 
. i ' . --~ , 

interpretation visa.nt a restreindre la 
··;) 

., . 

• " .. ·: 

< , ••• 

.. ,·,! 

. ; . ~ ···t ·.,,' 
·'·. 

,· 

... : ' 

.. ·'' ... :: .-. . -~ .:: :! ;,, ·, •. r'·- ;_ · .. ' ... >' • •' I • .• -~ .. · ;, . .. : ; -~ . 
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L1article 119 prevoit 1 1obligation formolle pour lee Et ts 

membres d'assuror la mise en oeuvre "du principe de l 1egalite des r -

munerations entre les travailleurs masculine et los travailleurs fa i- • 

nina pour un meme travail". Les Etats membres etaient done tenus 

d1une part, a assurer direotement dans le seoteur public et a prote or 

sur un plan general par des instruments juridiques adequates la rea i

sation de oette egalite. Il appartenait, d 1autre part, aux organise ions 

syndicales d 1employeurs et de travailleurs - dent la plaine autcno ie 

en matiere de fixation des conditions de travail et de salaires os 

pratiquement reoonnue dans tous lee pays de la Communaute.- de tra ire 

dans lee conventions et accords salariaux du secteur prive la real'sa-

tion pratique du principe. 

Dans ces conditions, il faut separer lea obligations ui 

relevant de la responsabilite des Gouvernements de celles relevant par 

centre de la responsabilite directs des partenaires sociaux. 

C. Situations nationales 

En Belgigue, en depit des progres parfois ~portents que 

lee partenaires sociaux ont realises, il n'existe toujours pas une 

protection juridiotionnslle assurant d1une fa9on generals aux tra il

leurs de saxe feminin un droit a l'egalite de remuneration suscept ble 

d 1etre protege par les tribunaux. Le fait que l'application de tou e 

convention collective et tout accord de salaire ayant ou non fait 'ob

jet.d1une declaration de force obligatoire generals puisse etre i oque 

davant lee tribunaux, n1exonere pas 1e Gouvsrnement belge d'etabl' 

des normae juridiques pour la mise en. oeuvre du principe d 1egalit'.Les 

conventions ou accords peuvent etre invoques davant les tribunaux our 

1 1applioation du prinoipe d1egalite seulement dans la mesure ou c 

egali te y est prevue, et la P.f!!-i;~g,~e montre que lea conventions b " 

suivent des modalites dif;fe;r~n;t;!!il lipn~istant soit dans l'eliminat on 
. '.~· ) ' . '• ' . '- . 

pure et simple des ecarts,, apH d.10P.a· 11unification des classifies ions 
• ,I t < : ~. ' ' 

profeaaionnellea, aoi t dans:,1' a):l:Plication du prinoipe aux seules one-
tiona identiquea. En outrfi,.•.·J.es,gonventions collectives ne porten que ... , .. ' 
sur lee aalairee minima ~t 11t p;r&~oient pas, sauf rarissimes exes tiona 

. . ~ . 
l'egalit6 dea 1 sala.ires effect:l.fs; Or, si la notion d'egalite qui ins-

pire lea parties n•eat pas la ~8111e:pour tcutes lea conventions ao lec

tives et si lee aalaires effeoilfa ne sent pas couverts 
'.., 

"'' '"'"" I'• •I '' ' h'lllll> '''", "''.' '" 
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pal' d.os normes d 1orieine oonvont:t.onnella, o •est .au Oouwl'l1811l$Jlt 

qu'il inoombo dG preoiser dans uno norms. jur~dique ayant 

tine valeur general&, les modalites SOlOn,·,~liQ,Ufll~GS ;1,1 Ont~nd;VOir 

s 1 appliquer le prinoipe d'egalite, ,et oeci sat~IJ p.reJudica ,de> l 1a..t+.o 

nomie des pa1't&naires. sooiaux qui sent, en :Selgiqu~, +es. souls mait:·c,s 

en mati~re:'de fiJ:ation·des salaires. D1autre, part1 .forca.o))li~atoire 
' __ , 

g9nerale- a ete donnee a certaines oon~n~iQnf1! o~lllllotive.s. qui maintien- · :!j 
nent des aoarts entre main-d 1oeuwe maseuline: et feminine sinai qu'a : ;·~' 

d 1autres oonvent10l'ls qui donnent de l'a:rticle 119 uno interpretation ·~~: 

restrictive a savoir que le ptincipe d 1egalite ne sera;j,t applique qu 1a 
des f'onotions identd.que,s exeroees dans une me111e entreprise. · 

Q.uant aux partenaires sociaux, ils ont oonoordement declare · 

que 1 1eoheanoe du 31 deoembre 1964 n 1a pas ate respeotae dans :tous·les 

seoteurs. Meme independamment d 1une definition legislative· de la notion 

· ... -.: 

,, .. , 

d' effal1 te 1 il leur appartenai t de fair111 tout OIJ qui eta.i t en leur pouvoir. 

· ·pour que ce delai soit respeate,. Quant au STf!:ti'lme Jle olassii'~oation 

unique dite' "assexuee" qui a ate introdu~t d~ de-:po~):lreuse's conventions · 

· collectins, la Commission a de·ja au, a plus;j,eurs ~prises, l'oooasion 

d 1exprimer BOn avis I sj. la OlaSSifioation, ~Q;~ pOZ"".;JGt )a s;uppression 

des discriminations explioites au prejudice de la m~ln-d'oeuv:r;oe temi

nine, elle ne doit oeJiendant pas oonstituer le utoy111n pour detourner la · 
~ .... ,. ~· . . . . \ - . 

realisation du principe,: en laissant los .travaux qUi0 en pratique, sont 
. . -· .. \ /• 

,, . effeotu:b par des femmes dans lea echelons lee plus bas et' lea moine 

remuneres 'de 'la hierarohilll· 

En AJ.lemasne, la protection juridiotionnelle assuree en 

wrtu de l'art. 3 de la Lei i'onda.mentale oonstitue une garantie su:ffi

sante a lea travailleuses qui s 1estiment lesees dans leur .droit a l'e

galite de remunerations peuvsnt faire valoir OS droit devant lea tri

buna.ux oompetents. 

Sur le plan des prinoipesl' il 1'!-texitili;e dono en Allemagne 

auoun problems qui demands a etre regl~ • 

. . . 'Lea organisations d 1empJ,oyE!urs et de trl!-vailleurs sent . '· . 

' d'i>.coord·pour'affirmer·que, abstraction. faite pour lea oas indiques 
· . .- -· ··. .. 

I 

' . ~-

dans ·la: ptl.1'tie di! oe rapport reserves ~,l1Allem!-'-~r caui fo~; d 1ailleurs' 
''' 

. . \ ' . • ·I· . . .·f 
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11 objet de negooiations en oours, le prinoipe de l'egalite des salai es 

a trouve sn Allemagne une application oorreote. Il n 1en reate pas m ns 

que l'eoheanoe du 31 deoembre 1964 n 1a pas ete J?arfaitement respect e; 
il existe encore, en effet, quelques eeoteurs d!U).S lesquels des dis 

minati9ns salariales explioites sont prevues au p~judioe de 1a mai -
d'oeuvre feminine et de nomPreux secteurs ou la creation de 
gories de travaux lagers, dans lesquelles sent oooupees en tree cr 
partie les femmes, a eu oomme consequence une deval~tio~ du travai 

feminin se reperoutant sur 1a remuneration. ~oute une aerie de con 

tiona collectives demandant donO a etre reviSe8B et la ;l.'eBpOnSabili 

de oette revision inoombe aux partenairee sooiaux qui ont une oompe ence 

plaine et exclusive en matiere de fixation des salaires. 

La Commission estime que, du point de vue striotement s-
latif et jurisprudential, la situation allem&nAe est conforme aux 

etablies. !ale demande neanmcine au Gouvernement d1enoourager, dan los 

limites de sa competence, une mise en application du prinoips eel los 
lignes ·directrices fixees dans le Resolution d.e 1961. 

En France, le preambule de la Constitution de 1946 dans equal 
etait insorit le prinoipe general de 11egalite des droits entre h es 

et femmes, a ate maintenu en vigueur par 1a Constitution de 1958. 
outre, lee normes juridiques, etablies en pe;l.'iode de fixation auto 

des remunerations, ont pose des bases a partir desquelles une noti 

large d 1egalite s 1est formee, qui a permis de donner application 

principe "a travail egal, salaire egal". 

D1apres la declaration unanime du Gouvernement et des pa te

naires sociaux, 1 1 egali te des remunera tiona trouve depuis longtem s une 

mise en oeuvre generale aussi bien dans lee conventions o0llectiv s que 
dans la pratique. 

La Commission est cependant d 1 avie que l'existenoe de oa ego
l'ies depourvues de conv.entions collectives, ou couvertes par des on

ventions collectives n 1ayant pas fait 11objet d'un arret~ d1exten ion 

erga omnes (on ne oonnait pas le nombre de travailleurs couverts ar 

' 
... ; .. 

\ 
• 
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ces conventions ·collectives), fait en sorts que lee femmea appartenant 

aces categories, si elles a 1.est*nt lesefi!~J dans leurs droits a 1 1ega
li te de remunerations, .ne possed~m-t pas - au-del& de la saran tis aooor

d.es au niveau du salairEi .miaimum interpr~es~Jicnnel garanti "" uns pro-.. ~~ . 

tect;i.on juridiotionnelle effective pour la mise en o&uvre du prinoips. 

Le projet de lei annonce par lee autorites fraJl9aises - qui 

.a.u !llOment de la re~cUon duprisent rapport se trouvait a 1 1etude au.;. ' 

pres des organss gouvernementaux qompetents - · devr~i t litre destine a 
' . ~ '• ' ,. . .. . . 

..oombler. oette.laouns• Au demeurant, le. Gou~rnement rests engage a 

mettre en oeuvret.·tous lee mqyens 

compUte soit realises •. 

pour qu'une garantie· juridictionnelle 
. . 

En Italie 1 1 1art. 37 de la Constitution unanimemsnt inter.;. 

prate par lee tribunaux oomme une regle d1applioation immediate, cons

titus uns garantie suffisante et a ete la base juridique de 11 evolution 

·conventionnel:l..e de cas dsrnieres annees. Sur cette base, Peffort con

joint du Gouvernement et des partenair:es sooiaux a porte a des r~alisa- .. 
tiona im,portantes 1 l 1unifioation des classifications professionnelles 

dans 1 1industrie d 1 abor~, et la diminution de leur nombre ainsi que la 

stipulation d 1accords de parite dans tous lee autres seotours ensuite, 

ont permis un relevement important des remunerations feminines, voire 

memo la realisation de l~egalite absolue des salaires dans la plus 

grande partie des activites economiques• 

Mais s 1il est vrai qu 1il exists en Italie une garantie le

gislative et juridictionnelle certains, il n'est paa moine vrai que, 

au 31 deoembre 1964, des secteurs dans lesquela l'ega.lite n1etait pas 

encore realises, existaient encorq. Il s 1agissait not!!.PIPient d1 activites 

marginales non couvertes par des eenventions collectives ou pour les

quelles des vieilles conventions etaient en Vtgueur 1 pravoyant des 

ecarts parf'ois importants entre main-d. 1.oeuvre masculine et feminina. 

Il y avait en outre des secteurs - pour lesquels les discussions etaient 

en ClOurs en vue du renouvellement des oonventiClns collectives·- dans 

leequels .certains ecarts etaient encore prevue entre remunerations mas

culines.~t feminines. 

..; .. 
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Le gouvernement et lee organisations syndicales d 1emplo eur~ 

et de travailleurs ont unanimement exprime l'avis que la dynamique on

tractuelle et salariale de ces dernieres annees permettent d 1estime qu~ 

toutes lee lacunas enoore existantes seront rapidement oomblees. A Q~ 

meurant, o 1 est surtout aux partenaires eooiaux qu 1il incombe la tf.o c: 

d 1aoc6lerer leurs riegociations en vue du renouvelle111ent rapido U.o - ·.tto 

lee conventions collectives insuffisantes. Il appartient, par cont , a' 

Gouvernement de prendre les initiatives neoessaires pour la modific 

des conventions collectives qui ont eta 6tendues erga omnes et qui, bi

que depassees par. __ ~.s conventions de~ droit co=, 11ont toujours en 
vigueur Ooml!le normu minima prevoyant certaines discriminations sa -

riales au prejudice de la main-d'oeuvre feminine. 

Au Luxembourg, la reglementation legale du salaire min 111um 

qui ne s 1 applique oependant pas au travail domestique, a 1 1agric ltu 

a la viticulture et a l 1hortioulture - ne p;revoit plus de discrimi atj_ 

au prejudice de la main-d'oeuvre feminine et lee conVentions colle tiv 

ne prevoient plus d1ecarts entre remunerations masculines et femin nes 

Il exiato, dans cas limites, une garantie juridiotionnelle certain pot 

la mise en oeuvre du principe d1egalite. 

Mais au-dela de oette garantie, dans lee secteurs qui o 

sont pas couverts par des conventions collectives, .ainsi que dans eux 

auxquels la legislation du salaire minimum no s 1 applique pas, le p o

bH,me de la protection juridictionnelle reste encore ouvert. Il ap ar

tient done au Gouvernement de mettre en oeuvre toue lee moyens po qtt 

cas laounes soient oomblees. 

t Aux PpYs-Bas, on constate en general un progres impor 

quant a 1 1 e1imination des ecarts entre lee salaires masculine et 

nine. Pour que ce progres soit apprecie a sa valeur, il convient 

rappeiler que lee systemes de classification et la repartition des fonc 
tiona aux Pays-Bas sont etablis tree clairement et sont appliques d 1m_ 

fa9on objective et identique aux hommes et aux femmes. Ainsi qu 1 i reF 

sort des renseignements fournis au 31 decembre 1964, de grandee d'ffi

cultes se presentent cependant dans la derniere phase de realisat'on 

.. I .. 
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prinoipa d 1egalite dae ealaira~·au;;souline at feminine ·at dans oortainc3 

branches on ronoontra encore des eoarte rolativamant:importante. Le 
. . "' . ' '· 

Gouysl't;lemant neerlandaie est dispose - et lee orga.nfeatione des amplo-

yeurs perta.gant son point de vue - a liliminar toutee lee discriminations 

entre los sa.lairasmasouline·et ·feminine ei la condition qu1il a toujoure 

poste est remplie, a savoir.que dee donnees suffisantas, parmettant de 

consta.tar que le prinoipe d 1ega.lite des salaires masculine ·at feminine 

est interprets at applique dG :a..mama fa9on·dans las autras pays ·as la 
. ~~ . . . . -~ 

Communaute, disponibles. £ oa titre, la Gouvernement Iwerlandais 

invo~ue la declaration interpretative qu1 il. a faits au moment de la. si- · 

gna.~e du Tra.ite, deolerati0~ qu 1il a renouvelee lore de 1 1adoption de 

la Re·s~l\lti~n du 30 daoembre 1~61 on ralatiOJI. aveo la point 6 de cslls

O·i• 11· sa base an. outre sur la ;t'BOommandation du Conseil des Ministree 

de ·la. C .• E.E.• du 14 .avril 1964, fondee sur l'ertiole 103 du Tra.ite, qui .. ' .. :- . . _· 

inoi te las Et.ats membres a .prendre des mesures tandant a1..1 retabliesement 

de 1 16-quilibre eoonomique interne et .axtarna de la. Communaute at dans 

laquella il est,. entre _a.utres, r~0o~S:Ude de realiear una politique qui 

permatts ls retabli£1semant .OU la O~SOlida.tiO~ de is. stab':i.lite du nivea.U 

des prix at .dee ~q'!lts de pr~duci;:i.~n, au;{~ tarl ~ la fi~ de 1964, date 

qui coincide a.vao cells de la. .Resol1..1t:i.on p.,; 1~ ;ea.lis~ii~n complete 
• . --- - - • • . - i• .• . 

du prinoipe d 1egalite dee salaires.M4souli~s at feminins; La reoomma.nda.~ 
. ..,:> • . ._- •·· .·:.': : .... ' . . . 

tion du Conseil concernant la r8tablissamant. de 1 1equilibra eoonomique 

ne stip.ula.nt pas d'exoaptions, la Gouvernement neerla.ndais est d 1avis 

que la. .realisation des objactifs fiiiis. pa~ otitt"~ i-e'o~mma..-tda~ion revet 

un Pa.J.:a.Otera. priorita.ire sur tout ~utra objectii', dono. aussi sur oelui 

... de ;J.a..,Reso;Lution de ci.~ca~bre 1961~ · ' · 
.. ,, ., '• :.·. ·.. .' .. ::.: .. : ~;!.' I~ 

.·. . B:tan que la ·c<immiseion ait--la OOJ~~Prehension voulua pour las 

arguments dJi <iczn:Ve'rnement nearlilrtdais - a.rgumel:{ts ent.ibremsnt pertages 

~par los organisations dee amployeurs -, ella estima ne pas pouvoir ap

prouver OS' po:i.nt de"'vue. ·On peut· tout d'ab.ord d,outer. de la valeur juri

dique de la deolara.tion interpretative f-a.ite:et +,enouvelee .unila.terale

~~n~ par le Go~vernament neerlanda.is at qui d 1aillsura n'a porte.que sur 

·la passage as la. premiere ! :La 'aeuiibilie eta:Pa as la periods tranaitoira, . . , ·- . ' 

f!i tu~tion aotuellement depasstS'a;· 1a Commission .as time qu1une tells 

·. d~~l~ation n;a;t pas' <I.e ~tti:f~·-'i libtirer le GollVe:rilament.neerland.a.is 

· · des obligations daooulant du Traite et de 1a Resolution du 30 dtioembre 

.. ; .. 

- -..... 

) 
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1961. Ausst, 1 1argument qu 1 on ne disposerait pas de donnees suffi antes 

quant a l'applioation du principe d 1egalite des ealairee dane lee dif

ferents Etats membree ne peut-il liberer un gouvernement du respe t en

tier des obligations que le Traite lui impose. Quant au problema onoer- l 
nant la Reoommandation du Conseil, a savoir que oelle-ci revetira t un 

caractere prioritaire sur la Resolution du 30 decembre 1961, il o t 

noter que cette Raoommandation sa refers, dans son paragr!tl)ho .C\, , ·cr 

revenue dee principaux groupe a economiques et sociaux at qu 1uno ·c 

orientation globale ne peut pas signifier pour la Commission que a mis· 

en oeuvre du principe de l'egalite des remunerations entre hommes et 

femmes soit mise en cause.Au surplus, cette racommandation ne sa 
interpretee comma ayant pour effet de justifier des derogations a 
positions ~Peratives du ~raite. 

Le Gouvernement neerlandais reate done tenu d 1etablir 
instruments juridiquee necessairas pour que le droit a 1 1 ega Ute 

muneratione soit susceptible d 1etre protege par las tribunaux. En 

ait et·· _ 
dis 

OS 
os r6-

outro, 

etant donne lee pouvoirs dent il dispose, le Gouvernement dov~ait de

clarer non obligatoires lee clauses des conventions collectives q i no 

sont pas conformes aux reglee fixees par la Resolution pour la mi o en 

oeuvre du principe d 1egalite. Quant aux partenaires eocia.ux a.uxg_u ls 

inoombe maintsnant la responsabilite primaire en matiere de fixat on do 

salaires, la Commission constate qu 1 ile n 1ont utilise que partial ement 

los augmentations ealariales de cas dernieres anneos pour augment r plus 

rapidement los salaires feminine. 

D. Considerations finales 

A la fin de la,periode que la Resolution du 30 decembro 961 
avait prevue pour la mise en application complete du prinoipe do 'ega
lite entre remunerations masculines at feminines, la Commission c 

que des progres remarquables ont eta accomplis dans Etatc 

membres. L 1effort conjoint des Gouvernements et des partenaires 

a produit see effete poeitifs faisant en sorte que lea salaires 

sa sent accrue, cee dernieres annees, a un rythme plus prononce 

des salaires masculine. 

e eel .. 

La Commission est conscionte du fait qu 1une certains ' olutir 

dane un sans positif etait en cours au moment de l'entree· en vi 

Traite-de Rome; ella est cependa.nt convaincue que 1 1art. 119 et a R6su 

.. ; .. 

'' ,.,,., ........ ! .. 
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lution de la Conference des !tats membres ont donne un essor nouveau 

aux di:fferentes actions en cours, faisant en sorts que le princips de 
. ' . . •' . : . . . ~- .' ' ! '' . : • . . . '. . ; ' ' • 

1 1 egali te des lialairss entre •t'ravailieurs masculine et teminins a re<;u 

una application de plus eri :P'luii ':Poussee, iroire mflme una application 

compFlte dana plu~ieW.s ssotetfrs d'activi te. 

En de pit des 11rogres accomplis, ·le bilan final que la CC~Bmis

sion s•est afforce de d!-esser dans lee pages qui precedent, oblige mal

hsursusemsnt a consta.ter que 1 1obliga.tion inscrite a l'a.r.t. 119 et tra

du±te dans la Rel!olution du 30 decembre 1961 n 1a trouve dans !'appli

cation pratique, uns realisation complete dans auoun des p~e de la 

Communaute. Dans tous lee Etats msmbrse, soit le Gouvernsment-, soit lee 

pa.rtsnairss sooiaux, soit l'un et las autres, ont enoore des taches a 
rsmplir pour que leurs engagements respeotifs scient tenua. · 

Si 1 1on se place d'un.point de vue striotemsnt juridiqus, il 

apparait possible de diviser lee p~s de la Communaute en deux groupes 1 

daas le prelllisr gr.ou~, on peut placer l~s p~s dans lssqu~ls e;z::Lstent . - ' - . . . . 
des instruments juridiques qui ga.ra.ntissent direotsment aux femmes qui " .. . . ' . . .. 
tr~v:aips~tt .u;n ~o~t A l'egalite des remuneratiqns eusceptibl;.e~ d 1.4t~ 

protege par lee tribunaux, Cette ga.ra.ntie est complM;e en Allema.gn!l; ~t. 
( . ,, . .• 

. e~ I.ta2is, ta.ndis qu'sllS presents enCO:t'S des lacunas en Franoe at, IIJ.l .• 

I;ux:e:n bourg • .. _.-. 

· Dans le second groups se trouV&nt lEis p~s dans lesqus~li· 
1 1 SXil3tence d 1 una garentie juridiotionnsllS el3t>COnditiorinee par ··ia ·• 

realisation du prinoipe d'egalite au sein des conventions collectives 

(Belgique - Pays-Ba13)• 

Sur le plan purement formal,· on peut dono affirmer que quatre 

pays ont rsmpli, soit totalement, soit pa.rtiellemsnt, !'obligation ins

orite A l'a.rt. 119, ta.ndis que lsi! deux autres ignorant. encore !'ins

titution d 1une norms juridique ~ant una portae generals en tavsur dee· 

travaillsurs feminine. 

Ceoi ne signifis toutsfois pas que, sur le plan substantial, 

a savoir oslui de la realisation pratique" ue oe prinoipe, le niveau 

attaint dens oes deux derniers pays soit neoessairement inferieur A 

oslui des autraa. . .. '·' 

•• j •• 
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Il ~st regrettable qu 1il n'ait.pas ete possible de realiser 

une enquete statistique pouvant preciser la grandeur des discriminations 

existantes dans les six pays. La Commission a fait tout son possible 

pour que cette enquete soit realieee 1 mais des difficultes de tout ordre 

en ont empeche 1 1 exeoution. La crainte exprimee par certains Gouverne

mente de depaeser dans la realisation du prinoipe le degre des autres 

pays n'a oependant ~cune raison d'etre. Il y a un engagement unique ~u 

a ete souscrit par tous les Etats membres et tous doivent le respecter, 

en donnant une application integrals et oorreote aux normes communes 

fixees par la Resolution. 

0 

0 0 

Sans prejudice des reglee fixees par le Traits et dee pou

voirs et obligations qui en decoulent pour la Commission , .celle-oi as

time neoeseaire que les Gouvernements des six Etats membree indiquent, 

compte tenu des conclusions de oe rapport, quelles dispositions ils en

tendant prendre pour combler dans un avenir immediat lea lacunas et les 

retards afin d'assurer et de maintenir par la suite une mise en applioa 

tion effective et complete du principe d'egalite dans leur pays respec

tif, tel qu'il est inscrit a l'art. 119 du Traite explicite par la Reso 

lution du 30 decembre 1961. 

-




